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AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
DEMANDE DE PROPOSITIONS N° 2025-006/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 24 Septembre 2025 POUR LES ETUDES ARCHITECTURALES ET 

TECHNIQUES DES TRAVAUX DE RÉALISATION D’UN IMMEUBLE R+3 A USAGE D’ARCHIVES AU PROFIT DE LA CAISSE NATIONALE DE 
SECURITE SOCIALE (CNSS). FINANCEMENT : Budget CNSS. PUBLICATION DE L’AVIS DE LA MANIFESTATION D’INTERET : Revue des 

marchés publics n° 4209 du mercredi 20 Aout 2025. INVITATION POUR LA DEMANDE DE PROPOSITION : Lettre d’invitation N°2025-
535/ACOMOD-B/DG/DPM du 24 Septembre 2025. REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

(CAM) POUR L’OUVERTURE DES PROPOSITIONS FINANCIERES : Lettre N°2025-0638/ACOMOD-B/DG/DPM du 14 Novembre 2025 ; 
REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) POUR LA DELIBERATION :  

Lettre N°2025-0678/ACOMOD-B/DG/DPM du 1er décembre 2025  

Évaluation technique/financière combinée — Recommandation d’attribution 

Nom des consultants 

Évaluation technique Évaluation combinée  

Classe
-ment 

Scores 
techniques1 

Scores 
pondérés 

Montant de 
l’Offre en 

HTVA FCFA 

 Scores 
financiers2  

Scores 
financiers 
pondérés 

Scores 
Combinés3 

S(t)/100 S(t)T  S(f)  S(t) T + S(f) F 

Groupement CEITP /ARCAD/ AAPUI Sarl 92,5 74 70 250 000 72,40 14,48 88,48 4ème 

Groupement Mission d’Etudes et de Maitrise 
d’Ouvrage (MEMO Sarl) / Le Bâtisseur du Beau Sarl 96 76,8 60 000 000 84,77 16,95 93,75 1er 

SATA AFRIQUE SA 93,5 74,8 77 025 300 66,03 13,21 88,01 6ème 

Groupement IMHOTEP/GRETECH/ACAT 95,5 76,4 76 275 000 66,68 13,34 89,74 3ème 

Groupement B2I/ G5 ASSOCIATES 91,5 73,2 66 940 200 75,98 15,20 88,40 5ème 

Groupement CADY Sarl /CAFI-B Sarl 92 73,6 50 861 082 100,00 20,00 93,60 2ème 

CONCLUSION  Le Groupement MEMO Sarl / LE BATISSEUR DU BEAU est retenu pour la négociation 
et les formalités de conclusion du contrat 

 

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 
DEMANDE DE PRIX N° 2025-020/CARFO/DG/DMP PORTANT ENTRETIEN ET REPARATION DE MATERIELS DE TRANSPORT AU PROFIT DE 

LA CARFO EN QUATRE (04) LOTS ; Financement : Budget CARFO, gestion 2025 ; Budget prévisionnel : 35 000 000 Francs CFA TTC ; 
Lot 1 : 23 500 000 Francs CFA TTC ; Lot 2 : 4 500 000 Francs CFA TTC ;  
Lot 3 : 4 500 000 Francs CFA TTC ; Lot 4 : 2 500 000 Francs CFA TTC ; 

Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules au profit de la CARFO à Ouagadougou ; Lot 2 : Entretien, réparation des véhicules et 
acquisition, installation de pneumatique au profit de la CARFO à Bobo-Dioulasso ; Lot 3 : Entretien, réparation des véhicules et acquisition, 

installation de pneumatique au profit de la CARFO à Koudougou ; Lot 4 : Entretien et réparation des motos au profit de la CARFO à 
Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ; 

Publication : Revue des Marchés Publics Quotidien N° 4248 du Mardi 14 Octobre 2025 ;  
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Date de dépouillement : Vendredi 24 Octobre 2025 ; Nombre de plis : 3 
LOT 1 : ENTRETIEN ET REPARATION DES VEHICULES AU PROFIT DE LA CARFO A OUAGADOUGOU 

N° Soumission-
naires 

Montant lu Montant corrigé 
Observations Rang Minimum Maximum Minimum Maximum 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

1 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

- 6 667 471 - 23 167 881 2 894 629 3 415 662 16 108 940 19 008 550 

Conforme : 
- Rabais de 5,5% accordé 
sur les montants minimums 
et maximum HT ; 
-Prise en compte des 
montants PM entrainant 
une variation de 13,18% du 
montant maximum HT 

1er  

2 SMAC Burkina 1 290 000 - 14 980 000 - - - - - 

Non Conforme :  
Le soumissionnaire a 
présenté un agrément 
technique catégorie 3 en 
lieu et place d’un agrément 
technique catégorie 4 exigé 
dans le dossier de 
demande de prix   

Non 
Classé 

CONCLUSION : GARAGE SAWADOGO ALPHONSE est attributaire pour un montant minimum TTC de trois millions quatre cent quinze mille 
six cent soixante-deux (3 415 662) francs CFA et un montant maximum TTC de dix-neuf millions huit mille cinq cent cinquante                   (19 
008 550) francs CFA avec un délai d’exécution d’un (01) an pour le contrat et de vingt un (21) jours pour chaque ordre de commande. 

LOT 2 : ENTRETIEN, REPARATION DES VEHICULES ET ACQUISITION, INSTALLATION DE PNEUMATIQUE AU PROFIT DE LA CARFO A 
BOBO-DIOULASSO 

N° Soumission-
naires 

Montant lu Montant corrigé 
Observations Rang Minimum Maximum Minimum Maximum 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

1 SMAC Burkina 793 000 - 3 298 000 - - - - - 

Non Conforme :  
Le soumissionnaire a 
présenté un agrément 
technique catégorie 3 en 
lieu et place d’un agrément 
technique catégorie 4 exigé 
dans le dossier de 
demande de prix   

Non 
Classé 

CONCLUSION : Infructueux pour offres non conforme 
LOT 3 : ENTRETIEN, REPARATION DES VEHICULES ET ACQUISITION, INSTALLATION DE PNEUMATIQUE AU PROFIT DE LA CARFO A 

KOUDOUGOU 

N° SOUMISSION
NAIRES 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 
OBSERVATIONS RANG MINIMUM MAXIMUM MINIMUM MAXIMUM 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

1 SMAC Burkina 602 000 - 3 712 000 - - - - - 

Non Conforme :  
Le soumissionnaire a 
présenté un agrément 
technique catégorie 3 en 
lieu et place d’un agrément 
technique catégorie 4 exigé 
dans le dossier de 
demande de prix   

Non 
Classé 

CONCLUSION : Infructueux pour offres non conforme 
LOT 4 : ENTRETIEN ET REPARATION DES MOTOS AU PROFIT DE LA CARFO A OUAGADOUGOU, BOBO-DIOULASSO ET KOUDOUGOU 

N° SOUMISSION
NAIRES 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 
OBSERVATIONS RANG MINIMUM MAXIMUM MINIMUM MAXIMUM 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

1 ECOPF  532 400 - 1 906 150 - - - - - 

Non Conforme :  
Le soumissionnaire n’a 
présenté ni le personnel 
requis ni le matériel exigé 
dans son dossier de 
soumission  

Non 
Classé 

CONCLUSION : Infructueux pour offres non conforme 
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SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR) 
Avis à manifestation d’intérêts n°2025-006/DG-SONATUR du 15/10/2025 relatif aux prestations de suivi-contrôle des travaux d'aménagement 

de voiries en terre et d’assainissement de la ZADIF de Souli (Commune de Ouahigouya). Financement : budget SONATUR, exercice 2025 
Référence de publication de l’avis : RMP N°4258 du vendredi 28 octobre 2025 (pages 48-49) 

Nombre de plis reçus : neuf (09) - Date d’ouverture des plis : 11 novembre 2025      Date de délibération : 25 novembre 2025 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Agrément 
technique 

(consultants 
Burkinabè) 

Attestation 
d’inscription à l’Ordre 

des Ingénieurs en 
Génie Civil du Burkina 

(consultants Burkinabè) 

Autorisation d’exercice 
de l’Ordre des 

Ingénieurs en Génie 
Civil 

(Consultants étrangers) 

Nombre de 
références 
similaires 
dûment 

justifiées 

Rang Observations 

Groupement GEFA / 
GROUPE ART & 
GENIE / GER BTP 

Burkina Faso / 
Niger / Burkina 
Faso 

Fournis et 
conformes pour 
GEFA & GER BTP 

Fournies et conformes 
pour GEFA & GER BTP 

Fournie et conforme pour 
GROUPE ART & GENIE 11 1er Retenu 

Groupement WEST 
/BETRA / GIE   

Guinée / Togo 
/ Burkina Faso 

Fourni et conforme 
pour GIE 

Fournie et conforme pour 
GIE 

Fournies et conformes 
pour WEST et IBETRA 09 2ème Retenu 

GTAH  Fourni et 
conforme  Fourni et conforme  Fournie et conforme  Sans objet 08 3ème 

Ex 

Retenu (Bureau 
d’études crée en 
2005) 

Groupement 
BECOTEX / 
INTEGRALE 

Burkina Faso / 
Burkina Faso 

Fournis et 
conformes  Fournies et conformes  Sans objet 08 3ème 

Ex 

Non retenu (Chef 
de file crée en 
2008) 

Groupement CAEM 
SARL /CIC 
INGENIEURS 
CONSEILS 

Burkina Faso  Fourni et conforme Fournie et conforme Sans objet 06 5ème Non retenu  

Groupement GIC 
MALI/ INTELCO 
CONSULTING/BETIM  

Mali / Mali / 
Burkina Faso 

Fourni conforme 
pour BETIM 

Fournie conforme pour 
BETIM 

Fournies et conformes 
pour GIC MALI et 
INTELCO CONSULTING 

02 6ème Non retenu 

Groupement 
INGETECH / PERS 
BTP  

Burkina Faso / 
Togo  

Fourni et conforme 
pour INGETECH 

Fournie et conforme pour 
INGETECH 

Fournie et conforme pour 
PERS BTP Marchés similaires non conformes 

CEITP Burkina Faso  Fourni et conforme  Fournie et conforme  Sans objet Marchés similaires non conformes 

Groupement GID / 
AG7 

Burkina Faso / 
Togo 

Fourni et non 
conforme pour 
GID  

Fournie et conforme pour 
GID 

Non fournie et non 
conforme pour AG7 

Disqualifié pour non-conformité de 
l’agrément technique de GID et pour 
l’absence du permis temporaire de 
l’OIGC BF pour AG7 

 
SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 

Demande de prix n° 023/2025 lancée pour le gardiennage des bâtiments de la SONABEL dans la ville de Bobo-Dioulasso et des localités 
rattachées en lot unique. Publié dans le Quotidien n° 4257 du lundi 27 octobre 2025 des Marchés Publics 

                      Financement :   Fonds propres SONABEL 
Lot unique : gardiennage des bâtiments de la SONABEL dans la ville de Bobo-Dioulasso et des localités rattachées 

Le Budget estimatif des prestations est de             : 56 570 000 TTC 
 Après calcul : la borne inférieure est de             : 44 007 525 TTC 
 la borne supérieure est de                           : 59 539 592 TTC 
 le seuil de tolérance                        : 41 807 148 TTC 

N° 
d’ordre 

 
Soumissionnaires 

 

Montant en F CFA à 
l’ouverture 

Montant en F CFA 
corrigé  

Observations HTVA TTC HTVA TTC 

1 BPS Protection Sarl 
   42 145 540  42 145 540 

Conforme 
Offre comprise à la limite de tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement basse. 
A confirmé les prix de son offre 

2 Bétié Prestations de 
Services SARL  35 692 800   42 117 504 

Non Conforme 
A fourni des permis de détention d’armes au nombre de 
vingt (20) alors que le DAC exige la détention de trente-
cinq 35 armes 

3 LIONS SECURITY SARL  
  41 961 036  41 961 036 

Conforme 
Offre comprise à la limite de tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement basse. 
A confirmé les prix de son offre 

4 PYRAMIDE SERVICES  41 934 840  41 934 840 

Non Conforme 
A fourni des permis de détention d’armes au nombre de 
treize (13) alors que le DAC exige la détention de trente-
cinq (35) armes. 

5 EGIB SECURITE  51 029 624  51 029 624 

Non Conforme 
A fourni des permis de détention d’armes au nombre de 
cinq (05) alors que le DAC exige la détention de trente-
cinq (35) armes 

6 ASPG  48 383 304  48 383 304 Conforme 

7 GENERAL DE 
PRESTATIONS DE  43 598 640  43 598 640 

Non Conforme 
L’entreprise n’a pas fourni les attestations de formation 
professionnelle des deux contrôleurs et du superviseur 
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SERVICES DU BURKINA 
SARL 

dans le domaine de la sécurité délivrée par un centre de 
formation de l'Etat ou par un centre de formation agréé et 
dont les modules de formation ont été homologués comme 
exigé dans le DAO 

8 
 
YIDOUI SERVICE 
 

 46 133 280  46 133 280 

Non Conforme 
A fourni des permis de détention d’armes au nombre de 
trente-deux (32) alors que le DAC exige la détention de 
trente-cinq (35) armes 

9 MAXIMUM PROTECTION  42 926 040  42 926 040 

Conforme 
Offre comprise à la limite de tolérance de 5% en deçà du 
seuil de l’offre anormalement basse. 
A confirmé les prix de son offre 

10 BBS FIRST SECURITY  56 470 080  56 470 080 Non Conforme 
L’entreprise n’a pas fourni de garantie de soumission. 

Attributaire provisoire : LIONS SECURITY SARL pour un montant TTC minimum de trois millions quatre cent quatre-vingt-seize mille sept 
cent cinquante-trois (3 496 753) F CFA et un montant TTC maximum de quarante un millions neuf cent soixante un mille trente-six (41 961 
036) F CFA avec une garantie de bonne exécution de 35% et un délai d’exécution de 12 mois . 

 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

RECTIFICATIF DES RESULTATS PROVISOIRES PARUS DANS LA REVUE DES MARCHES N°4278 DU MARDI 25 NOVEMBRE 2025, PORTANT 
REATTRIBUTION DU LOT 6 SUITE A UNE ERREUR DE CALCUL.  

DEMANDE DE PRIX N°2025-054F/MEEA/SG/DMP du 17/10/2025 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien, de 
consommables informatiques et péri-informatiques au profit du PONASI, de RECLIM, de la DGF, du PPACI-BF et du PASEPA-2R. 

Financement : Budget Etat, Exercice 2025. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4255 du jeudi 23/10/2025 
Date de dépouillement : 03 novembre 2025. Date de délibération : 03 novembre 2025. Nombre de plis reçus : Dix-sept (17) 

Soumissionnaires Montant lu en FCFA  Montant corrigé en FCFA  Observations Rang HTVA TTC HTVA TTC 
Lot 01 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du PONASI 

Seuil minimum HTVA : 718 148 ; Seuil de tolérance : 682 241 

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 
SARL 

Mini: 516 450 
Maxi: 762 200 - Mini : 524 550 

Maxi: 775 700 - 

Conforme  
(Correction d’une erreur de prix unitaire à l’item 
1 : différence entre le prix en lettre (3 000) et 
celui en chiffre (300). Cette correction entraine 
une variation du montant total de 8 100 FCFA 
(1,57%) au minimum et 13 500 FCFA (1,77%) 
au maximum). 

1er  

ATTRIBUTAIRE 
YOSA PRO INFORMATIQUE SARL pour un montant minimum de cinq cent seize mille quatre cent cinquante (516 450) francs 
CFA HTVA et un montant maximum de sept cent soixante-deux mille deux cents (762 200) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

Lot 02 : acquisition de fournitures de bureau au profit du RECLIM Rang Seuil minimum HTVA : 1 641 843 ; Seuil de tolérance : 1 559 751 

RIDAH 
DISTRIBUTION 

Mini : 1 110 700 
Maxi: 1 627 600 - Mini : 1 110 700 

Maxi: 1 627 600 - 

Conforme 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
l’offre financière de RIDAH DISTRIBUTION est 
déclarée anormalement basse, mais retenu 
après confirmation des prix au regard du seuil de 
tolérance et augmentation du taux de la garantie 
de bonne exécution de 30%. 

1er  

LVA Mini : 1 198 500 
Maxi: 1 703 500 - Mini : 1 198 500 

Maxi: 1 703 500  - Conforme 4ème  

PLANETE 
SERVICES - Mini : 915 900 

Maxi: 1 517 330 
Mini : 870 000 
Maxi: 1 293 500 

Mini : 1 022 100 
Maxi: 1 517 330 

Non conforme financièrement 
(Correction due à une erreur de calcul à l’item 10 
du minimum (20 000 au lieu de 30 000) et une 
erreur de sommation du montant total minimum 
TTC d’où une variation au minimum de 106 200 
FCFA soit 11,60%) 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
l’offre financière de PLANETE SERVICES est 
déclarée anormalement basse. 

- 

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 

SARL 
Mini : 926 000 

Maxi: 1 415 500 - Mini : 926 000 
Maxi: 1 415 500 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
l’offre financière de YOSA PRO 
INFORMATIQUE SARL est déclarée 
anormalement basse. 

- 

KEMELO 
PRESTATIONS & 

SERVICES 
Mini : 782 920 

Maxi: 1 129 610 - Mini : 791 420 
Maxi: 1 133 110 - 

Non conforme financièrement 
(Correction due à une erreur de calcul à l’item 38 
du maximum (7 000 au lieu de 3 500) et une 
erreur de sommation du montant total minimum 
HTVA d’où une variation au minimum de 8 500 
FCFA (1,09%) et au maximum de 3 500 FCFA 
(0,31%)). 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 

- 
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l’offre financière de KEMELO PRESTATIONS & 
SERVICES est déclarée anormalement basse. 

KUBRA 
INOVATION 

Mini : 1 140 000 
Maxi: 1 717 505 - Mini : 1 140 000 

Maxi: 1 717 505 - Conforme 3ème  

SGEA KUNA-WILI Mini : 1 042 065 
Maxi: 1 483 625 - Mini : 1 042 065 

Maxi: 1 483 625 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
l’offre financière de SGEA KUNA-WILI est 
déclarée anormalement basse. 

- 

HOORMING 
CONSEILS 

Mini : 1 138 335  
Maxi: 1 636 930 - Mini : 1 138 335  

Maxi: 1 636 930 - 

Conforme 
En application des dispositions de la clause 21 
à son point 6 des Instructions aux candidats, 
l’offre financière de HOORMING CONSEILS est 
déclarée anormalement basse, mais retenu au 
regard du seuil de tolérance. 

2ème  

ATTRIBUTAIRE 
RIDAH DISTRIBUTION pour un montant minimum d’un million cent dix mille sept cents (1 110 700) francs CFA HTVA et un 
montant maximum d’un million six cent vingt-sept mille six cents (1 627 600) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution 
de quinze (15) jours par commande. 

Lot 03 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DGF Rang Seuil minimum TTC : 24 537 625 ; Seuil de tolérance : 23 310 744 

PLANETE 
SERVICES - Mini : 15 283 400 

Maxi: 29 314 400 
Mini : 14 555 000 
Maxi: 24 950 000 

Mini : 17 053 400 
Maxi : 29 279 000 

Conforme 
(Correction due à une erreur de quantité 
minimum à l’item 7 (250 au lieu de 150) et une 
erreur de calcul à l’item 10 du maximum (90 000 
FCFA au lieu de 120 000 FCFA). La correction 
de ces erreurs a entrainé une variation au 
minimum de + 1 770 000 FCFA (11,58%) et au 
maximum de -35 400 FCFA (-0,12%)). 

4ème 

ETABLISSEMENT 
YAMSEM-NOOGO 
(EYN) 

- Mini : 15 530 200 
Maxi : 26 903 900 

Mini 13 390 000 
Maxi : 23 105 000 

Mini : 15 530 200 
Maxi : 26 903 900 Conforme 3ème  

INTER 
TROPICALE 
TRADING SARL  

Mini : 15 825 750 
Maxi: 24 970 500 - Mini : 15 825 750 

Maxi: 24 970 500 
Mini : 18 455 685 
Maxi: 29 173 590 Conforme 5ème  

SL.CGB SARL - Mini 14 958 150 
Maxi: 25 880 450 

Mini : 12 772 500 
Maxi: 22 067 500 

Mini 14 958 150 
Maxi: 25 880 450 Conforme 2ème  

BURKIMBI 
PRESTATIONS - Mini : 14 000 073 

Maxi: 24 575 087 
Mini : 11 985 740 
Maxi: 20 988 040 

Mini : 14 000 073 
Maxi: 24 575 087 Conforme et moins disant 1er  

ATTRIBUTAIRE 
BURKIMBI PRESTATIONS pour un montant minimum de quatorze millions soixante-treize (14 000 073) francs CFA TTC et un 
montant maximum de vingt-huit millions deux cent trente-huit mille neuf cent quatre-vingt-sept (28 238 987) francs CFA TTC 
après une augmentation du montant maximum entrainant une variation de 14,91% par rapport à l’offre initiale avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

Lot 04 : acquisition de fournitures de bureau au profit du PPACI-BF Rang Seuil minimum TTC : 1 647 367 ; Seuil de tolérance : 1 564 998 
RIDAH 
DISTRIBUTION 

Mini : 981 500 
Maxi : 1 531 500 - Mini : 981 500 

Maxi : 1 531 500 
Mini : 1 158 170 
Maxi: 1 807 170 Conforme 3ème 

LVA Mini : 1 060 950 
Maxi: 1 585 000 - Mini : 1 060 950 

Maxi: 1 585 000 
Mini : 1 251 921 
Maxi : 1 870 300 Conforme 5ème  

PLANETE 
SERVICES - Mini : 1 119 348 

Maxi: 1 981 220 
Mini : 1 128 600 
Maxi: 1 679 000 

Mini : 1 331 748 
Maxi: 1 981 220 

Non conforme financièrement 
(Correction due à une erreur de calcul à l’item 3 
du minimum (75 000 FCFA au lieu de 15 000 
FCFA) et une erreur de quantité minimale à 
l’item 26 (30 au lieu de 22). La correction de ces 
erreurs a entrainé une variation au minimum de 
+ 212 400 FCFA soit 18,98%). 

-  

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 
SARL 

Mini : 895 550 
Maxi: 1 648 000 - Mini : 895 550 

Maxi: 1 648 000 
Mini : 1 056 749 
Maxi: 1 944 640 Conforme et moins disant 1er 

KEMELO 
PRESTATIONS & 
SERVICES 

Mini : 940 720 
Maxi: 1 418 750 - Mini : 942 420 

Maxi: 1 418 750 
Mini : 1 112 056 
Maxi: 1 674 125 

Conforme  
(Correction due à une erreur de quantité 
minimale à l’item 25 (7 au lieu de 5). Cette 
correction a entrainé une variation au minimum 
de + 1 700 FCFA soit 0,18%). 

2ème  

SGEA KUNA-WILI Mini : 1 138 550 
Maxi: 1 683 260 - Mini : 1 138 550 

Maxi: 1 683 260 
Mini : 1 343 489 
Maxi: 1 986 247 Conforme  7ème  

HOORMING 
CONSEILS 

Mini : 1 088 101 
Maxi: 1 601 806 - Mini : 1 088 138 

Maxi: 1 601 866 
Mini : 1 284 003 
Maxi: 1 890 202 

Conforme  
(Erreurs de calculs aux items 1, 3, 5, 6, 7, 12, 
24, 29 et 30 de l’offre financière de HOORMING 
CONSEILS. La correction de ces erreurs a 
entrainé une variation au minimum de + 37 
FCFA (0,0034%) et au maximum de +60 FCFA 
(0,0037%)). 

6ème  

SL.CGB SARL - Mini : 1 174 985 
Maxi: 1 743 686 

Mini : 995 750 
Maxi: 1 477 700 

Mini : 1 174 985 
Maxi: 1 743 686 Conforme 4ème  

ATTRIBUTAIRE 
YOSA PRO INFORMATIQUE SARL pour un montant minimum de huit cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent cinquante (895 
550) francs CFA HTVA et un montant maximum d’un million six cent quarante-huit mille                   (1 648 000) francs CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours par commande. 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

8 
 

N° 4288 – Mardi 09 décembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Lot 05 : acquisition de consommables informatiques au profit du PONASI Rang Seuil minimum HTVA : 2 194 972; Seuil de tolérance : 2 085 223 

TALAH BUROTEK Mini : 1 186 000 
Maxi : 1 864 000 - Mini : 1 186 000 

Maxi : 1 864 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de TALAH BUROTEK est déclarée 
anormalement basse. 

- 

BMBC SARL Mini : 1 340 000 
Maxi: 2 185 000 - Mini : 1 340 000 

Maxi: 2 185 000 - 

Conforme et moins disant 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de BMBC SARL est déclarée 
anormalement basse, mais retenu après 
confirmation des prix au regard du seuil de 
tolérance et augmentation du taux de la garantie 
de bonne exécution de 30%. 

1er  

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 
SARL 

Mini : 1 095 000 
Maxi: 1 690 000 - Mini : 1 095 000 

Maxi: 1 690 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de YOSA PRO INFORMATIQUE 
SARL est déclarée anormalement basse. 

- 

SOCIETE VENUS 
INTERNATIONALE 
SARL 

Mini : 1 440 000 
Maxi: 2 180 000 - Mini : 1 440 000 

Maxi: 2 180 000 - 

Conforme   
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de SOCIETE VENUS 
INTERNATIONALE SARL est déclarée 
anormalement basse, mais retenu au regard du 
seuil de tolérance. 

2ème 

DEVIMCO 
BURKINA 

Mini : 1 195 000 
Maxi: 1 860 000 - Mini : 1 195 000 

Maxi: 1 860 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de DEVIMCO BURKINA est déclarée 
anormalement basse. 

- 

OUDIS SARL Mini : 1 149 000 
Maxi: 2 263 000 - Mini : 1 149 000 

Maxi: 2 263 000 - Non conforme financièrement 
(Offre déséquilibrée à tous les items) - 

ATTRIBUTAIRE 
BMBC SARL pour un montant minimum d’un million trois cent quarante mille (1 340 000) francs CFA HTVA et un montant 
maximum de deux millions cent quatre-vingt-cinq mille (2 185 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) 
jours par commande. 

Lot 06 : acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit du PPACI-BF Rang Seuil minimum TTC : 2 382 249 ; Seuil de tolérance : 2 263 137 
TALAH BUROTEK Mini : 1 421 000 

Maxi : 2 275 000 - Mini : 1 421 000 
Maxi : 2 275 000 

Mini : 1 676 780 
Maxi : 2 684 500 Conforme 3ème  

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 
SARL 

Mini : 2 252 500 
Maxi: 3 780 000 - Mini : 2 252 500 

Maxi: 3 780 000 
Mini : 2 657 950 
Maxi: 4 460 400 

Non conforme financièrement 
(Offre hors enveloppe) - 

DEVIMCO 
BURKINA 

Mini : 1 376 000 
Maxi: 2 175 000 - Mini : 1 376 000 

Maxi: 2 175 000 
Mini : 1 623 680 
Maxi: 2 566 500 Conforme 2ème  

SL.CGB SARL - Mini : 2 522 250 
Maxi: 4 082 800 

Mini : 2 137 500 
Maxi: 3 460 000 

Mini : 2 522 250 
Maxi: 4 082 800 

Non conforme financièrement 
(Offre hors enveloppe) - 

OUDIS SARL Mini : 1 003 250 
Maxi: 1 922 750 - Mini : 1 003 250 

Maxi: 1 922 750 
Mini : 1 183 835 
Maxi: 2 268 845 

Conforme  
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de OUDIS SARL est déclarée 
anormalement basse, mais retenu après 
confirmation des prix au regard du seuil de 
tolérance et augmentation du taux de la garantie 
de bonne exécution de 30%. 

1er  

ATTRIBUTAIRE 
OUDIS SARL pour un montant minimum d’un million trois mille deux cent cinquante (1 003 250) francs CFA HTVA et un 
montant maximum d’un million neuf cent vingt-deux mille sept cent cinquante (1 922 750) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

Lot 07 : acquisition de consommables informatiques au profit du PASEPA-2R Rang Seuil minimum HTVA : 3 227 435 ; Seuil de tolérance : 3 066 063 

TALAH BUROTEK Mini : 962 000 
Maxi : 2 690 000 - Mini : 962 000 

Maxi : 2 690 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de TALAH BUROTEK est déclarée 
anormalement basse. 

- 

BMBC SARL Mini : 941 325 
Maxi: 3 224 375 - Mini : 941 325 

Maxi: 3 224 375 - 

Conforme 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de BMBC SARL est déclarée 
anormalement basse, mais retenu au regard du 
seuil de tolérance. 

3ème 

YOSA PRO 
INFORMATIQUE 

SARL 
Mini : 835 000 

Maxi: 3 210 000 - Mini : 835 000 
Maxi: 3 210 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de YOSA PRO INFORMATIQUE 

2ème 
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SARL est déclarée anormalement basse, mais 
retenu au regard du seuil de tolérance. 

DEVIMCO 
BURKINA 

Mini : 933 000 
Maxi: 2 680 000 - Mini : 933 000 

Maxi: 2 680 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 21 à 
son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre 
financière de DEVIMCO BURKINA est déclarée 
anormalement basse. 

- 

OUDIS SARL Mini : 761 500 
Maxi: 3 269 000 - Mini : 761 500 

Maxi: 3 269 000 - Conforme et moins disant 1er 

ATTRIBUTAIRE 
OUDIS SARL pour un montant minimum de sept cent soixante et un mille cinq cents (761 500) francs CFA HTVA et un montant 
maximum de trois millions deux cent soixante-neuf mille (3 269 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze 
(15) jours par commande. 

 
RECTIFICATIF DES RESULTATS PROVISOIRES PARUS DANS LE QMP N°4273 DU MARDI 18 NOVEMBRE 2025, SUITE A L’EXTRAIT DE 

DECISION N°2025-L0521/ARCOP/ORD DU 02 DECEMBRE 2025 PORTANT SUR LES LOTS 1 ET 3. 
Demande de prix N°2025 -055F/MEEA/SG/DMP du 03/10/2025 pour l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la 

DGAEUE, de la DGEVCC et de ST-GUW. RAPPORT DE Réexamen des offres reçues Dans Le Cadre De La Demande De Prix N°2025 - 055F/MEEA/ 
SG/DMP du 03/10/2025 pour l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGAEUE, de la DGEVCC et de ST-GUW. 

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°4245 du jeudi 09 octobre 2025. Date d’ouverture : 20/10/2025 
Nombre de plis reçus : douze (12) . Nombre de lots : 03 lots. Financement : Budget de l’État-exercice 2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Observations HTVA TTC HTVA TTC 
Lot 01 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGAEUE 

GARAGE GENERAL 
SOUROU LASSINA 

(GGSL) 
Mini: 3 875 000 
Maxi: 6 000 000 - Mini: 3 875 000 

Maxi : 6 050 000 
Mini: 4 572 500 
Maxi: 7 139 000 

Non conforme financièrement : 
- Item III.7: erreur sur la quantité maximale (2 au lieu de 
1) entrainant une variation de 0.83% par apport à l’offre 
initiale ; 
- En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de GARAGE GENERAL SOUROU LASSINA (GGSL) est 
déclarée anormalement basse au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre (7 139 000 F.CFA) est 
inférieur au seuil de tolérance de 5% au maximum qui est 
de 7 249 353 F.CFA TTC. 
 

GARAGE 
CONTROLE 
VEHICULE 

AUTOMOBILE 
- Mini: 4 222 040 

Maxi: 7 016 280 - Mini: 4 222 040 
Maxi : 7 016 280 

Non conforme financièrement : 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de GARAGE CONTROLE VEHICULE AUTOMOBILE est 
déclarée anormalement basse au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre (7 016 280 F.CFA) est 
inférieur au seuil de tolérance de 5% au maximum qui est 
de 7 249 353 F.CFA TTC. 

GARAGE 
ZOUNGRANA - Mini: 3 715 230 

Maxi : 7 106 550 - Mini: 3 715 230 
Maxi : 7 106 550 

Non conforme financièrement : 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de GARAGE ZOUNGRANA est déclarée anormalement 
basse au maximum et au minimum : 
- au maximum : le montant maximum TTC de son offre 
(7 106 550 F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 
5% au maximum qui est de 7 249 353 F.CFA TTC. 
- au minimum : le montant minimum TTC de son offre (3 
715 230 F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 5% 
au minimum qui est de 4 174 139 F.CFA TTC. 

GARAGE FIDELISA 
SERVICES  

Mini: 4 897 500 
Maxi: 7 885 000 - - - 

Non conforme: 
Absence de proposition de marques des pièces de 
rechange proposées  

GARAGE 
SAWADOGO 

Alphonse  
- Mini: 4 522 907 

Maxi: 7 399 857  - Mini: 4 522 907 
Maxi: 7 399 857  

Conforme 
Offre anormalement basse au maximum mais acceptable 
au regard du seuil de tolérance de 5% (7 249 353 FCFA 
TTC). 

GARAGE 
D’ENTRETIEN ET 
DE REPARATION 

AUTOMOBILE 

Mini: 4 010 200 
Maxi: 7 346 000 - Mini: 4 010 200 

Maxi: 7 346 000 
Mini: 4 732 036    
Maxi: 8 668 280    Conforme 

GENERALE PIECES 
AUTOMOBILES 

MOA 
Mini: 3 656 500 
Maxi: 6 831 000 - - - 

Non conforme : 
Engagement de restituer l’ensemble des pièces 
rechangées après chaque réparation technique non 
fourni. 

GARAGE 
PROFESSIONEL 
AUTO WEND LA 

GOUDA 

Mini: 4 095 000 
Maxi: 6 184 000 - Mini: 4 095 000    

Maxi: 6 234 000 
Mini: 4 828 560    
Maxi: 7 356 120    

Conforme  
- Item III.7: erreur sur la quantité maximale (2 au lieu de 
1) entrainant une variation de 0.81% par apport à l’offre 
initiale ; 
- Offre anormalement basse au maximum mais 
acceptable au regard du seuil de tolérance de 5% (7 
249 353 FCFA TTC). 
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ATLAS 
AUTOMOBILES 

BURKINA 
Mini: 4 229 000 
Maxi: 6 513 000 

Mini: 4 990 220 
Maxi: 7 685 340 - - 

Non conforme: 
Absence de proposition ferme et précise au niveau des 
marques des différentes huiles. 

SMAC BURKINA  Mini: 3 489 000 
Maxi: 6 348 000 - Mini: 3 489 000 

Maxi: 6 353 000 
Mini: 4 117 020  
Maxi: 7 496 540  

Non conforme financièrement 
Item II.7: erreur sur la quantité maximale (2 au lieu de 1) 
entrainant une variation de 0.81% par apport à l’offre 
initiale soit un montant total maximum de 6 353 000 
FCFA HTVA au lieu de 6 348 000 FCFA HTVA. 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de SMAC BURKINA est déclarée anormalement basse 
au minimum : 
- le montant minimum TTC de son offre (4 117 020 
F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 5% au 
minimum qui est de 4 174 139 F.CFA TTC. 

GKABA Sarl - Mini: 4 273 960 
Maxi: 7 367 920 - Mini: 4 273 960 

Maxi: 7 367 920 

Conforme  
Offre anormalement basse au minimum et au maximum 
mais acceptable au regard du seuil de tolérance de 5% 
(4 174 139FCFA TTC au min et 7 249 353 FCFA TTC au 
max) et retenue suite à la confirmation de prix et 
augmentation du taux de la garantie de bonne exécution 
de 30%. 

ATTRIBUTAIRE 
GKABA Sarl  pour un montant minimum de quatre millions deux cent soixante-treize mille neuf cent soixante (4 273 960) F CFA 
TTC et un montant maximum de sept millions trois cent soixante-sept mille neuf cent vingt (7 367 920) F CFA TTC avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

Lot 02 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGEVCC 
GARAGE GENERAL 
SOUROU LASSINA 

(GGSL) 
Mini: 5 321 000 
Maxi: 7 345 000 - Mini: 5 321 000 

Maxi: 7 345 000 
Mini: 6 278 780    
Maxi: 8 667 100    Conforme 

GARAGE 
CONTROLE 
VEHICULE 

AUTOMOBILE 
- Mini: 8 053 500 

Maxi:10 850 100 - Mini: 8 053 500 
Maxi:10 850 100 

Conforme 
Rabais de 20% sur le montant mini et maxi hors TVA 

GROUPE NOUVEL 
ET SERVICES Sarl 

Mini: 4 584 180 
Maxi: 6 529 900 - Mini: 4 584 180 

Maxi: 6 529 900 
Mini: 5 409 332    
Maxi: 7 705 282    

Conforme 
Offre anormalement basse au minimum mais acceptable 
au regard du seuil de tolérance de 5% (5 139 598 FCFA 
TTC) et retenue suite à la confirmation de prix et 
augmentation du taux de la garantie de bonne exécution 
de 30%. 
Après application d’un rabais de 6,55% sur le montant 
mini et maxi hors TVA à l’attribution. 

GARAGE 
ZOUNGRANA - Mini: 4 718 230 

Maxi : 6 964 950 - - 
Non conforme 

Non-respect du canevas des spécifications techniques 
demandé (item IV répété). 

GARAGE FIDELISA 
SERVICES  

Mini: 2 807 000 
Maxi: 7 466 000 - - - 

Non conforme 
Absence de proposition de marques des pièces de 
rechange proposées 

GARAGE 
SAWADOGO 

Alphonse  
- Mini: 5 675 583 

Maxi :7 769 932 - Mini: 5 675 583 
Maxi :7 769 932 Conforme 

GARAGE 
D’ENTRETIEN ET 
DE REPARATION 

AUTOMOBILE 

Mini: 5 004 100 
Maxi: 7 160 200 - Mini: 5 004 100 

Maxi: 7 160 200 
Mini: 5 904 838    
Maxi: 8 449 036    Conforme 

GARAGE 
PROFESSIONEL 
AUTO WEND LA 

GOUDA 

Mini: 4 941 000 
Maxi: 6 945 000 - Mini: 4 941 000 

Maxi: 6 945 000 
Mini: 5 830 380    
Maxi: 8 195 100    Conforme 

SMAC BURKINA  Mini: 5 430 200 
Maxi: 7 400 200 - - - 

Non conforme: 
Prospectus ou extrait de catalogue pour les huiles moteur 
non fourni. 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPE NOUVEL ET SERVICES Sarl pour un montant minimum de quatre millions deux cent quatre-vingt-trois mille neuf cent 
seize (4 283 916) F CFA HTVA et un montant maximum de six millions cent deux mille cent quatre-vingt-douze (6 102 192) F CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

Lot 03 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit du ST-GUW 

GARAGE GENERAL 
SOUROU LASSINA 
(GGSL) 

Mini: 5 281 000 
Maxi: 7 606 000 - Mini: 5 121 000    

Maxi: 7 421 000    
Mini: 6 042 780    
Maxi: 8 756 780    

Conforme 
- Item II.1: erreur de report de la quantité au min et au 
max : 1 au lieu de 3 au min et 2 au lieu de 4 au max ;  
- Item II.4: erreur de report de la quantité au min et au 
max : 3 au lieu de 1 au min et 4 au lieu de 2 au max ; 
- Item II.5: erreur de report de la quantité au max : 2 au 
lieu de 1 ; 
- Item II.6: erreur de report de la quantité au max : 1 au 
lieu de 2 ; 
- Items I.12 et II.17: erreur de multiplication au montant 
minimum HTVA (1 x 95000 = 95 000 et non 90 000).  
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- Toutes ses erreurs ont entrainé une variation de -3,03% 
au minimum et de -2,43% au maximum par apport à 
l’offre initiale. 

GARAGE 
CONTROLE 
VEHICULE 
AUTOMOBILE 

- Mini: 5 864 010 
Maxi: 7 819 860 - Mini : 5 864 010 

Maxi: 7 819 860 

Conforme 
Offre anormalement basse au maximum mais acceptable 
au regard du seuil de tolérance de 5% (7 443 965 FCFA 
TTC). 

GROUPE NOUVEL 
ET SERVICES Sarl  

Mini: 4 676 000 
Maxi: 6 556 000 - Mini : 2 728 000 

Maxi: 4 608 000 - 

Non conforme financièrement : 
- Item II.11: erreur due à une discordance entre le prix 
unitaire en lettre (1000 FCFA) et celui en chiffre (1 500 
000 FCFA) au maximum ; 
- Item II.16 : erreur due à une discordance entre le prix 
unitaire en lettre (1000 FCFA) et celui en chiffre (450 000 
FCFA). 
Ces erreurs ont entrainé une variation sur le montant total 
minimum HTVA de - 41,66% et sur le montant total 
maximum de - 29,71% par apport à l’offre initiale. 

GARAGE 
ZOUNGRANA - Mini: 4 616 750 

Maxi: 6 652 840 - Mini: 4 616 750 
Maxi: 6 652 840 

Non conforme financièrement : 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de GARAGE ZOUNGRANA est déclarée anormalement 
basse au maximum et au minimum : 
- au maximum : le montant maximum TTC de son offre 
(6 652 840 F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 
5% au maximum qui est de 7 443 965 F.CFA TTC. 
- au minimum : le montant minimum TTC de son offre (4 
616 750 F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 5% 
au minimum qui est de 5 336 152 F.CFA TTC. 

GARAGE FIDELISA 
SERVICES  

Mini: 6 280 000 
Maxi: 8 330 000 - - - 

Non conforme : 
Absence de proposition de marques des pièces de 
rechange proposées. 

GARAGE 
SAWADOGO 
Alphonse 

- Mini: 4 567 898 
Maxi: 7 609 348 - Mini : 4 567 898 

Maxi: 7 609 348 

Non conforme financièrement : 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de GARAGE SAWADOGO Alphonse est déclarée 
anormalement basse au minimum : le montant minimum 
TTC de son offre (4 567 898 F.CFA) est inférieur au seuil 
de tolérance de 5% au minimum qui est de 5 336 152 
F.CFA TTC. 

GARAGE 
D’ENTRETIEN ET 
DE REPARATION 
AUTOMOBILE 

Mini: 4 799 700 
Maxi: 7 941 800 - Mini: 4 799 700 

Maxi : 7 941 800 
Mini: 5 663 646   
Maxi: 9 371 324    Conforme  

GENERALE PIECES 
AUTOMOBILES 
MOA 

Mini: 4 755 000 
Maxi: 7 110 000 - - - 

Non conforme: 
Engagement de restituer l’ensemble des pièces 
rechangées après chaque réparation non fourni. 

GARAGE 
PROFESSIONEL 
AUTO WEND LA 
GOUDA  

Mini: 5 325 000 
Maxi: 7 655 000 - Mini : 5 155 000 

Maxi: 7 470 000 
Mini: 6 082 900    
Maxi: 8 814 600  

Conforme 
- Item II.1: erreur de report de la quantité au min et au 
max : 1 au lieu de 3 au min et 2 au lieu de 4 au max ; 
- Item II.5: erreur de report de la quantité au max : 2 au 
lieu de 1 ; 
- Item II.6: erreur de report de la quantité au max : 1 au 
lieu de 2. 
Toutes ces erreurs ont entrainé une variation au 
minimum de -3.19% et au maximum de -2,42% par 
apport à l’offre initiale. 

ATLAS 
AUTOMOBILES 
BURKINA 

Mini: 5 141 000 
Maxi: 6 819 000 

Mini: 6 066 380 
Maxi: 8 046 420 - - 

Non conforme: 
Absence de proposition de marques des pièces de 
rechange proposées. 

SMAC BURKINA Mini: 4 316 000 
Maxi: 6 362 000 - Mini: 4 316 000 

Maxi: 6 362 000 
Mini:  5 092 880 
Maxi:  7 507 160 

Non conforme : 
En application des dispositions de la clause 21 à son 
point 6 des Instructions aux candidats, l’offre financière 
de SMAC BURKINA est déclarée anormalement basse 
au minimum : le montant minimum TTC de son offre (5 
092 880 F.CFA) est inférieur au seuil de tolérance de 5% 
au minimum qui est de 5 336 152 F.CFA TTC. 

GKABA Sarl - Mini: 5 433 900 
Maxi: 7 838 740 

Mini: 4 605 000    
Maxi: 6 643 000    

Mini : 5 433 900 
Maxi: 7 838 740 

Conforme 
Offre anormalement basse au minimum et au maximum 
mais acceptable au regard du seuil de tolérance de 5% 
(5 336 152 FCFA TTC au min et 7 443 965 FCFA TTC 
au max) et retenue suite à la confirmation de prix et 
augmentation du taux de la garantie de bonne exécution 
de 30%. 

ATTRIBUTAIRE 
GKABA Sarl pour un montant minimum de cinq millions quatre cent trente-trois mille neuf cents (5 433 900) F CFA TTC et un 
montant maximum de sept millions huit cent trente-huit mille sept cent quarante (7 838 740) F CFA TTC avec un délai d’exécution 
de quinze (15) jours par commande. 
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Rectificatif du quotidien des marchés publics N°4276 du 21 novembre 2025 portant sur les objets des lots 2 et 3 
Demande de prix N°2025-058F/MEEA/SG/DMP du 20/10/2025 2025 pour l’acquisition de billets d’avion au profit de la DGEF, de la DGAEUE et 

de la DGF du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). Financement : Budget de l’État-exercice 2025 
Publication de l’Avis : : Quotidien des Marchés Publics N°4254 du Mercredi 22/10/2025 

Date d’ouverture : 03 novembre 2025. Nombre de plis reçus : Six (06). Nombre de lots : Trois (03) 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Observations Rang HTVA TTC HTVA TTC 
Lot 02 : Acquisition de billets d’avion au profit de la DGAEUE 

SATGURU TRAVEL 
ET TOURS SERVICE 

Mini: 3 625 000 
Maxi: 4 125 000 - Mini: 3 625 000 

Maxi: 4 125 000 - Conforme 1er  

MAUBAH VOYAGES 
SARL - Mini: 4 300 000 

Maxi:  4 900 000 - Mini: 4 300 000 
Maxi:  4 900 000 Conforme 3ème   

GLOBAL TRADE 
COMPANY - Mini: 4 100 000 

Maxi: 4 700 000 - Mini: 4 100 000 
Maxi: 4 700 000 Conforme 2ème  

ATTRIBUTAIRE 
SATGURU TRAVEL ET TOURS SERVICE pour un montant minimum de Trois millions six cent vingt-cinq mille (3 625 000) 
francs CFA HTVA et maximum de Quatre millions cent vingt-cinq mille (4 125 000) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours par commande 

Lot 03 : Acquisition de billets d’avion au profit de la DGF 

EURO WORLD Mini :10 598 000  
Maxi :17 262 000  - Mini :10 598 000  

Maxi :17 262 000  - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière du 
soumissionnaire est déclarée anormalement 
basse au maximum. 
Le montant maximum de son offre de 17 262 
000 F CFA est inférieur au seuil minimum qui 
est de 19 193 816 F CFA ainsi qu’au seuil de 
tolérance qui est de 18 234 125 F CFA 

- 

SATGURU TRAVEL 
ET TOURS SERVICE 

Mini: 10 790 000  
Maxi: 17 510 000 - Mini: 10 790 000  

Maxi: 17 510 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière du 
soumissionnaire est déclarée anormalement 
basse au maximum. 
Le montant maximum de son offre de 17 510 
000 F CFA est inférieur au seuil minimum qui 
est de 19 193 816 F CFA ainsi qu’au seuil de 
tolérance qui est de 18 234 125 F CFA 

- 

MAUBAH VOYAGES 
SARL - Mini :12 550 000 

Maxi :24 550 000 - Mini :12 550 000 
Maxi :24 550 000 Conforme 2ème 

GLOBAL TRADE 
COMPANY - Mini:  12 250 000 

Maxi: 24 250 000 - - 

Non conforme techniquemnt 
Item 1: la classe de voyage proposée est la 
classe « économique » alors que le dossier 
exige la classe « affaire » 

- 

EASY TRAVEL Mini: 9 960 000  
Maxi: 16 840 000 - Mini: 9 960 000  

Maxi: 16 840 000 - 

Non conforme financièrement 
En application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière du 
soumissionnaire est déclarée anormalement 
basse au maximum. 
Le montant maximum de son offre de 16 840 
000 F CFA est inférieur au seuil minimum qui 
est de 19 193 816 F CFA ainsi qu’au seuil de 
tolérance qui est de 18 234 125 F CFA 

- 

FAGUEMAF SA Mini: 10 600 000 
Maxi: 18 600 000 - Mini: 10 600 000 

Maxi: 18 600 000 - 

Conforme 
Offre anormalement basse au maximum, 
mais acceptable après application du seuil de 
tolérance; retenue après confirmation des 
prix par le soumissionnaire et engagement à 
augmenter la garantie de bonne exécution à 
30% en cas d’attribution. 

1er 

ATTRIBUTAIRE FAGUEMAF SA pour un montant minimum de Dix millions six cent mille (10 600 000) francs CFA HTVA et maximum de Dix-
huit millions six cent mille (18 600 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours par commande. 
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COMMUNE DE DEDOUGOU 
DEMANDE DE N° 2025-05/COM-DDG/M/SG/SMP RELATIF A L’ACQUISITION D'EQUIPEMENTS AU PROFIT DU CHR ET DES CSPS DE LA 

COMMUNE ; Financement : Budget communal, gestion 2025 
Publication de l’avis : Quotidien N°4264 du mercredi 05 novembre 2025 page 33 

Convocation de la CCAM N°2025-23/COM-DDG/M/SG/SMP/PRM du 11 novembre 2025 
Nombre de plis reçus : sept (07) ; Date de délibération : le 14 novembre 2025 

 
Enveloppe prévisionnelle : 46 000 000 FCFA TTC 

 
M=41 867 770,85          0,85 M=35 587 605,22        0,95 (0,85 M) =33 808 224,96 

Soumissionnaires 
Montants lus Montants corrigés  

Rang Observations Montant 
HTVA Montant TTC Montant HT Montant 

TTC 
TECHNOLOGIE BIO MEDICAL 41 094 000 42 594 120   5ème Conforme  
SELICRELAB 39 964 650 -   4ème Conforme 
GLOBAL ADIS MATERIAUX 34 508 000 35 702 120   1er Conforme 
ACCLIN SARL 42 573 000 44 264 460   6ème Conforme 
HODAVIA DISTRIBUTION 38 454 500 39 026 990   3ème Conforme 
BURKINA MEDICAL FACILITY 43 105 400 -   7ème  Conforme 
POLYGONE BIO SERVICE 37 334 500 44 054 710   2ème Conforme 

Attributaire provisoire GLOBAL ADIS MATERIAUX pour un montant de trente-quatre millions cinq cent huit mille (34 508 000) FCFA HT 
avec un délais d’exécution de 45 jours. 

 
DEMANDE DE N° 2025-06/COM-DDG/M/SG/SMP RELATIF A L’ACQUISITION DE MATERIEL ET OUTILLAGE SCOLAIRES (TABLE BANCS, 

BUREAU, CHAISES, ARMOIRES) ; Financement : Budget communal, gestion 2025 
Publication de l’avis : Quotidien N°4264 du mercredi 05 novembre 2025 page 32 

Convocation de la CCAM N°2025-22/COM-DDG/M/SG/SMP/PRM du 11 novembre 2025 
Nombre de plis reçus : dix-sept (17) ; Date de délibération : le 14 novembre 2025 

 
Enveloppe prévisionnelle : 17 960 000 FCFA TTC 

M=16 372 280,8          0,85 M=13 916 438,68        0,95 (0,85 M) =13 220 616,74 

Soumissionnaires 
Montants lus Montants corrigés  

Rang Observations Montant HTVA Montant TTC Montant 
HT Montant TTC 

SAGA SERVICES 11 064 000 -   Non 
classé Offre anormalement bas  

APMA 11 274 000 -   Non 
classé 

Non conforme 
Absence de reçu d’achat 

JEHO N. SARL 11 103 000 13 101 540   Non 
classé 

Non conforme 
Absence de reçu d’achat 

FASO Entreprise MOUNBRA MANA 12 314 700 -   9ème  

I.S.MA  
10 350 000 

 
-   

 
Non 

classé 
 

Non conforme 
- Chef d’équipe menuiserie CAP en 

construction bois  
- Anormalement bas 

EKAÏF 12 600 000 -   10ème conforme 
LC WINNER Business services 13 440 000 -   11ème conforme 
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Entreprise ELEAZA 11 491 200 13 559 616   4ème conforme 
SCOOP/CW 11 800 080 13 559 616   6ème conforme 
GBCO 12 300 000 13 924 094   8ème conforme 
EOPAF 11 415 000 -   2 ème conforme 
Univers Distribution - 13 706 880   5ème conforme 
Ets WANDAF 11 466 000 -   3ème conforme 
ASCMF 12 030 000 -   7ème conforme 

BELEMWENDE SERVICES 9 720 000 -   Non 
classé Anormalement bas 

COGESS -  
15 788 400   12ème conforme 

FAOUZIA ULTRA MATERIAUX  11 354 400    1er conforme 

Attributaire provisoire FAOUZIA ULTRA MATERIAUX pour un montant de onze millions trois cent cinquante-quatre mille quatre 
cent (11 3454 400) FCFA HT avec un délais d’exécution de 45 jours. 

 
DEMANDE DE N° 2025-07/COM-DDG/M/SG/SMP POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION ET LA REALISATION DE FORAGE DANS LA 

COMMUNE DE DEDOUGOU ; Financement : Budget communal, gestion 2025 
Publication de l’avis : Quotidien N°4264 du mercredi 05 novembre 2025 page 32 

Convocation de la CCAM N°2025-23/COM-DDG/M/SG/SMP/PRM du 11 novembre 2025 
Nombre de plis reçus : trois (03) ; Date de délibération : le 14 novembre 2025 

LOT 1 : 
Enveloppe prévisionnelle : 5 700 000 FCFA TTC 

M=5 274 960          0,85 M = 4 483 716        0,95 (0,85 M) = 4 259 530,2 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Rang Observations Montant HTVA Montant TTC Montant HT Montant TTC 
Entreprise TATRIMA 4 250 000 -   2ème conforme 
COGESS - 4 259 800   1er conforme 

LOT 2 : 
Enveloppe prévisionnelle : 16 350 000 FCFA TTC 

M= 15 380 544          0,85 M = 13 073 462, 4        0,95 (0,85 M) = 12 419 789,28 
COGESS - 14 814 900   1er Conforme 

AFRICA BUILDERS 11 049 000 13 037 820   - 

Non conforme 
- Reçu d’achat du dossier non présent 

dans le dossier à l’ouverture 
l’ASF non fourni  

Attributaire provisoire COGESS pour un montant de quatorze millions huit cent quatorze mille neuf cent (14 814 900) FCFA TTC 
avec un délais d’exécution de 45 jours. 

 
REGION DU NAZINON 

MANIFESTATION N N°2025-02/RNZN/PBZG/CDLG/M DU 29 SEPTEMBRE 2025 RELATIF A L’ELABORATION DES CAHIERS DE CHARGE POUR 
LA GESTION DES DIFFERENTS SITES DE LA ZONE DE NABINKIESMA ET DE RAKAYE-YARCE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 

DOULOUGOU. Financement :   PGPC/REDD+, gestion 2025. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4262 du 03/11/2025. Date de 
dépouillement : lundi 10 novembre 2025. Nombre de plis : huit (08) .  Convocation de la CCAM : L/n° 2025-13/ RNZN/PBZG/CDLG/SG/PRM du 

03/11/2025. Date de délibération : 10 novembre 2025. 
Lot1 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion de bas-fond rizicole de 3ha à Godin et à Rakaye-Yarcé. 

SOUMISSIONNAIRE NOTE SOUMISSION Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de 
l’offre corrigée Observation Classement HT TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 3ème  
BERFI 84 859 662 1 014 400      Conforme 1er  
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 075 000       Conforme 4ème  
ECGSF 91 985 000        2ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de huit cent cinquante-neuf mille 
six cent soixante-deux (859 662) francs CFA HTVA et un million quatorze mille quatre cent (1 014 400) FCFA en TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 2 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du parc de vaccination mixte+ forage pastoral à Nabinkiesma et le parc de 
vaccination mixte + parc d’attente et quai d’embarquement + réaménagement de la superstructure pastorale et équipement en château d’eau 

du forage pastoral à Rakaye-Yarcé 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de 
l’offre corrigée Observation Classement HT TTC 
 TTC 

HUMPANIEN 88 1 025 000       Conforme 3ème  
BERFI 84 859 662 1 014 400      Conforme 1er  
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 075 000       Conforme 4ème  
ECGSF 91 985 000        2ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de huit cent cinquante-neuf mille 
six cent soixante-deux (859 662) francs CFA HTVA et un million quatorze mille quatre cent (1 014 400) FCFA en TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 3 : Elaboration d’un cahier de charge pour la gestion du périmètre maraicher d’un hectare + forage à Nabinkiesma et à Gorouré et la 
pépinière de Nabinkiesma 

SOUMISSIONNAIRE NOTE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de 
la Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de 
l’offre corrigée Observation Classement HT TTC 
 TTC 
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HUMPANIEN 88 1 435 000       Conforme 2ème 
BERFI 84 1 289 492 1 521 600      Conforme 1er  
SOMBIE Abou 56          
Dr GUELBEOGO Sidiki 83 1 600 000       Conforme 4ème  
ECGSF 91 1 485 000        3ème 

ATTRIBUTAIRE 
 Bureau d’Etude de Recherche et de Formation en Ingénierie (BERFI) SARL pour un montant de un million deux cent quatre-
vingt-neuf mille quatre cent quatre-vingt-douze (1 289 492) francs CFA HTVA et un million cinq cent-vingt-un mille six cent (1 521 
600) FCFA en TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2025-16/RNZN/PBZG/CDLG/SG/M POUR DES TRAVAUX DE REALISATION DE LA CLOTURE GRILLAGEE D’UN HA 

+MAGASIN DE 10 TOLES DANS LES PERIMETRES MARAICHERS DE NABINKIESMA ET DE GOROURE ET L’ACQUISITION DE PETIT 
MATERIEL POUR LA PEPINIERE DE NABINKIESMA DANS LA COMMUNE DE DOULOUGOU. Financement : PGPC/REDD+, gestion 2025. 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4262 du 03/11/2025. Date de dépouillement : mercredi 12 novembre 2025. Nombre de plis : zéro 
(00).  Convocation de la CCAM : L/n° 2025-13/ RNZN/PBZG/CDLG/SG/PRM du 03/11/2025. Date de délibération : 12 novembre 2025. 

Lot 1 : travaux de réalisation de la clôture grillagée d’un ha +magasin de 10 tôles dans le périmètre maraichers de Nabinkiesma 

UMISSIONNAIRE SOUMISSION Exhaustivité 
des offres 

Montant de la 
Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de l’offre corrigée Classement   HT TTC 
NEANT         
Attributaire : Infructueux pour absence de soumissionnaire 

Lot 2 : travaux de réalisation de la clôture grillagée d’un ha +magasin de 10 tôles dans le périmètre maraichers de Gorouré 

SOUMISSIONNAIRE 
SOUMISSION 

Exhaustivité 
des offres 

Montant de la 
Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de l’offre corrigée Classement HT TTC 
HT TTC 

NEANT         
Attributaire : Infructueux pour absence de soumissionnaire 

Lot 3 : acquisition de petit matériel pour la pépinière de Nabinkiesma 

SOUMISSIONNAIRE SOUMISSION Exhaustivité 
des offres 

Montant de la 
Correction 

Justification de 
la correction 

Montant de l’offre corrigée Classement   HT TTC 
NEANT         
Attributaire : Infructueux pour absence de soumissionnaire 

 
REGION DU YAADGA 

COMMUNE DE OUAHIGOUYA 
Objet : Demande de cotations pour les travaux de réhabilitation par la commune de Ouahigouya de blocs de latrines dans les lieux publics 

Référence de la publication de l’avis de demande de cotations : RMP N°4263 du 04/11/2025 
Date d’ouverture des plis, d’examen des offres et de délibération : 13/11/2025 

Nombre de plis reçus : Deux (02) ; Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
Référence STEP : BF-UCP-PCRSS-496094-CW-RFQ 

Référence de la convocation de la CCAM : N°2025-002/ C.O/CM/PRM du 10/11/2025. 

IFU Soumissionnaires Montants lus en FCFA Montants corrigés  
en FCFA  Observations Rang 

HTVA TTC HTVA TTC 

00005495C EGF 
            9 000 808 - - - 

Non Conforme :  
-Un (01) chef d’équipe maçon fourni au lieu de cinq (05) 
chefs d’équipe maçons demandés dans le dossier de 
DC ;  
-Attestation de travail fourni pour le plombier 
OUEDRAOGO Moustapha au lieu de CAP ou CQP en 
plomberie sanitaire demandé dans le dossier de DC ; 
-Un (01) vibreur proposé au lieu de deux (02) vibreurs 
demandés dans le dossier de DC au niveau du matériel 

Non 
classé 

00088743V S.N.G.D/SARL            13 341 059 15 742 449 13 341 059 15 742 756 Conforme  1er   

ATTRIBUTAIRE S.N.G.D/SARL pour un montant de : Quinze millions sept cent quarante-deux mille sept cent cinquante-six (15 742 
756) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours calendaires. 

 
COMMUNE DE YAKO 

Objet : Demande de cotation pour l’acquisition par la commune de Yako d'équipements de coiffure au profit des jeunes filles PDI et hôtes vulnérables. 
Référence de la publication de l’avis de demande de cotations : RMP n°4233 du mardi 23/09/2025 

Date d’ouverture des plis, d’examen des offres et de délibération : 02/10/2025 
Nombre de plis reçus : Six (06) ; Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

Reference STEP: BF-UCP-PCRSS-496038-GO-RFQ 
Référence de la convocation de la CCAM : N°2025-002/RYDG/PPSR/COM-YK/M/SG/PRCP du 29/09/2025 

IFU Soumissionnaires Montants lus en FCFA Montants corrigés  
en FCFA  Observations Rang 

HTVA TTC HTVA TTC 
00145999K GBADAMOSE SERVICE 8 472 000 - 8 472 000 - Conforme 3e  
00039285E E.Z.R 8 722 500 10 292 550 8 722 500 10 292 550 Conforme 5e  
00034500A ENTREPRISE DYAH 8 595 000 - 8 595 000 - Conforme 4e  

00230314W 
ENTREPRISE WEND LA 
SONGDA DE 
BAGAYALOGO 

3 925 500 4 632 090 - - 

Non conforme  
Le Formulaire de cotations ne contient 
pas les mentions obligatoires suivantes 
conformément aux exigences du dossier 
de DC : Conformité et aucune réserve ; 
Eligibilité ; Suspension et Exclusion ; 

Non 
classé 
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Prix de Cotation ; Validité de la Cotation ; 
Garantie de bonne exécution ; 
Commissions, avantages, honoraires ; 
Aucune obligation d’accepter ; Fraude et 
corruption 

00130193M WENDTOIN SONGBAA 
SERVICES 7 650 000 - 7 650 000 - Conforme 1er  

00141584F M.I.B 8 302 500 - 8 302 500 - Conforme 2e  
ATTRIBUTAIRE WENDTOIN SONGBAA SERVICES pour un montant de sept millions six cent cinquante mille (7 650 

000) francs CFA HTVA, avec un délai de livraison de trente (30) jours calendaires. 
     

COMMUNE DE BAGARE 
DEMANDE DE PRIXN°2025-03/RYDG/PPSR/CBGR/M/SG/CCAM DU 30 OCTOBRE 2025 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE 

BATIMENTS ADMINISTRATIFS AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BAGARE 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 30 novembre 2025 ; Nombre de plis reçus : 00 

Référence de la Publication de l’avis : Quotidien N°473 du mardi 18 novembre 2025 ; 
Financement : Budget communal (fonds propres), gestion 2025 ; 

Référence de la convocation de la CCAM : N°2025-041/RYDG/PPSR/CBGR/M/SG/CCAM du 29 novembre 2025. 
Lot 1 : travaux de réhabilitation de l’auberge communale de Bagaré  

Soumissionnaire 
Montant lu 
en F CFA 

HTVA 

Montant 
corrigé en F 
CFA HTVA 

Montant lu 
en F CFA 

TTC 
Montant corrigé 
en F CFA TTC  

Délais 
d’exécution Observations 

Néant  - - - - 45 jours Aucune offre reçue  
ATTRIBUTAIRE : résultat Infructueux  

Lot 2 : travaux de réhabilitation du bâtiment du centre de production de la coordination communale des femmes de Bagaré. 

Soumissionnaire 
Montant lu 
en F CFA 

HTVA 

Montant 
corrigé en F 
CFA HTVA 

Montant lu 
en F CFA 

TTC 
Montant corrigé 
en F CFA TTC  

Délais 
d’exécution Observations 

Néant  - - - - 45 jours Aucune offre reçue  
ATTRIBUTAIRE : résultat Infructueux  
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Fournitures et Services courants 
 

 INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de l’Institut d’Education et de 
Formation Professionnelle (INEFPRO) 

 

Rectificatif du quotidien N° 4287 du lundi 08 décembre 2025 portant sur l’avis de demande de prix à commande, lire « demande de prix à 
commande N°2025-09/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRCP du 27 novembre 2025 » au lieu de « demande de prix à commande N°2024-

010/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRM » 
Financement : Budget de l’INEFPRO, exercice 2026 

Objet : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO) (3 lots) 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de l’Institut d’Education et de 
Formation Professionnelle (INEFPRO). 
1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDP), lance une demande de prix 

ayant pour objet les Prestations de services de sécurité et de gardiennage tels que décrits dans les Données particulières de la demande de 
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le 
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les prestations se décomposent en trois (03) lots comme suit : 
- Lot 1 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit des Centres d’Education et de Formation Professionnelle de Gampèla 

et la Maison de l’Enfance Monique Wolters de Kaya (CEFP-G et MEMW-K) ; 
- Lot 2 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit des Centres d’Education et de Formation Professionnelle de 

Ouagadougou et de Fada (CEFP-O et CEFP-F) ; 
- Lot 3 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de la Direction Générale, et des Hôtels maternels de Ouagadougou, 

de Orodara et de Gaoua (DG, HM-Ouaga, HM-Orodara et HM-Gaoua). 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire. 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 

dans le bureau de de la Personne responsable de la commande publique. 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service de comptabilité de 

l’INEFPRO à la Direction Générale dudit institut situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY (et moyennant 
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot au service de comptabilité de l’INEFPRO. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises au 
Secrétariat de la Direction Générale de l’INEFPRO avant le 18/12/2025 à 09H 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence 
des Candidats qui souhaitent y assister, à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur 
N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 

NB. : Les montants prévisionnels des marchés sont les suivants : 
- Lot 1 : dix-sept millions dix-sept mille soixante-trois (17 017 063) francs CFA ; 
- Lot 2 : dix-sept millions huit cent cinquante-quatre mille trois cent quarante-quatre (17 854 344) francs CFA ; 
- Lot 3 : dix-sept millions sept cent soixante-trois mille sept cent quarante-trois (17 763 743) francs CFA. 

 
Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
Marcel BOUGMA 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE LA SANTE 
 

Fourniture, installation et la mise en service de matériel informatique et péri-informatique au 
profit des hôpitaux de district de Karangasso-Vigué et de Lena. (Région de Guiriko) 

 

Avis de demande de prix  
N°2025-0045/MS/SG/DMP du 02/12/2025 

Financement : Contrepartie nationale (11éme FED ACP-UE) : 50% 
Programme ORIO, Pays-Bas : 50% 

 
1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande 

de prix ayant pour objet, la Fourniture, l’installation et la mise en service de matériel informatique et péri-informatique au profit des 
hôpitaux de district de Karangasso-Vigué et de Lena. (Région de Guiriko) en lot unique tels que décrits dans les Données particulières de 
la demande de prix.   
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément technique, Domaine 1 catégorie 
A (Dans le domaine de l’informatique)) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 
l’administration. 
        

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours. 
 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou, Code 
postal : 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso. 
 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des 
marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso et moyennant 
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle 
des Marchés publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 50 32 47 74/75. 
 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du 
dossier de demande de prix par le Candidat. 
 

6.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cent mille (2 100 000) F CFA devront parvenir ou être remises au plus tard le 
jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sise au nouveau 
bâtiment du magasin central dans la cours de l’ex trypano, avenue KUMDA YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso 
Tel :25 48 89 20 et prendre connaissance des documents de la demande de prix aux heures d’ouverture et de fermeture suivantes : 09 Heures 
00 minutes à 16 heures 00 minutes TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 
 
 
 

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
Le budget prévisionnel pour la présente prestation est de soixante-dix millions (70 000 000) F CFA HTVA. 
 
 

Le Directeur des Marchés Publics 
 
 

Bonaventure François de Paul P. SAM 
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques 
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Fournitures et Services courants 
 

 BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKUNA 
 

Entretien et nettoyage des locaux au profit du BUMIGEB en trois (03) lots. 
 

Avis de demande de prix  
n°2026-01/BUMIGEB/DG/PRM du 03/12/2025. 

Financement : Budget BUMIGEB 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026 du Bureau des Mines et de la Géologie 
du Burkina (BUMIGEB). 
 
1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix 
ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données particulières de la demande de 
prix. 
 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas sous le 
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se regroupent en trois (3) lots : 

v lot 1: Entretien et nettoyage des locaux au profit du BUMIGEB Ouaga siège ; 
v lot 2: Entretien et nettoyage des locaux au profit du BUMIGEB à Kouba (UCAP); 
v lot 3: Entretien et nettoyage des locaux au profit de la Direction Régionale BUMIGEB Bobo-Dioulasso . 

Le budget prévisionnel global est de soixante-un millions trois cent soixante mille (61 360 000) FCFA TTC, soit quarante-quatre millions huit 
cent  quarante mille (44 840 000) FCFA TTC pour le lot 1, onze millions huit cent mille (11 800 000) FCFA TTC pour le lot 2,  et quatre millions 
sept cent vingt mille (4 720 000) FCFA TTC pour le lot 3.  
 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande pour chaque lot. 
 
 4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au 
niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, 
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90. 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du Service 
Financier et Comptable du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 
01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille (25 000) FCFA pour 
le lot 1, vingt mille (20 000) FCFA  pour le lot 2 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 3 .  
  
6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1, cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 2, et 
cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, 
Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 
48 02 / 90, avant le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats 
qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
                                                                                    

 
La Personne Responsable des Marchés 

 
 

Mikaël ZONON 
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Fournitures et Services courants 
 

 BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKUNA 
 

Gardiennage des locaux au profit du BUMIGEB en deux (02) lots. 
 

Avis de demande de prix  
n°2026-02/BUMIGEB/DG/PRM du 03/12/2025. 

Financement : Budget BUMIGEB 2026  

 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026  du Bureau des Mines et de la Géologie 

du Burkina (BUMIGEB). 

 

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix 

ayant pour objet le gardiennage des locaux au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas sous le 

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se regroupent en deux (2) lots : 

- lot 1: Gardiennage des locaux au profit du BUMIGEB Ouaga (lot 1); 
- lot 2: Gardiennage des locaux au profit au profit de la DR BUMIGEB Bobo (lot 2). 

 

Le budget prévisionnel global est de soixante-huit millions quatre cent quarante mille (68 440 000) FCFA TTC, soit cinquante-huit millions 
quatre cent dix mille (58 410 000) FCFA TTC pour le lot 1 et dix millions trente mille (10 030 000) FCFA TTC pour le lot 2.  

 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande pour chaque lot. 

 

 4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au 

niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, 

Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du Service 
Financier et Comptable du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 

01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA 
pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 .  

  

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 2, devront 

parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de 

l’Echangeur de l’Est,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le jeudi 18 décembre 2025 à 09 
heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 

 
La Personne Responsable des Marchés 

 
 

Mikaël ZONON 
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Fournitures et Services courants 
 

 PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTÈME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COMPOSANTE 
BURKINA FASO (PRSA-BF) 

 

ACQUISITION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE AU PROFIT DE L'ONARIZ. 
 

Avis de demande de cotation 
Pays : BURKINA FASO 

Nom du Projet : PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTÈME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COMPOSANTE BURKINA 
FASO (PRSA-BF) 

Financement : IDA (Crédit N° 6995 - BF ; Subvention N° D 921 - BF) 
Objet du marché : ACQUISITION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE AU PROFIT DE L'ONARIZ. 

Numéro de la Demande de Cotation : N° 2025-28/MARAH/SG/RPB075/PRSA-BF 
Référence STEP: BF-UCP/PRSA-BF-500008-GO-RFQ 

 
Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA N° 6995-BF du 21/12/2021 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Programme de Résilience des Systèmes Alimentaires en Afrique de l’Ouest / composante Burkina Faso (PRSA-BF) ». Il se propose d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre du marché à commande suivant : « l’acquisition de matériel informatique au 
profit de l'ONARIZ ». 

 
La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement », sixième édition de février 2025 ».  

 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. À cet effet, Vous voudriez bien nous faire parvenir votre meilleure offre au plus tard le jeudi 
18 décembre 2025 à 10 heures 00 minute. 
 
La demande de cotations pourra être retirée au secrétariat de l’Unité de Gestion du PRSA-BF. 
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, devront parvenir ou être remises sous plis fermés, avec la mention « réponse à la 
demande de cotations pour l’acquisition de matériel informatique au profit de l'ONARIZ » à l’adresse ci-après :  
 
Secrétariat du Programme du Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest composante Burkina Faso (PRSA-BF), sis à Ouaga 2000, 03 
BP 7108 Ouagadougou 03 ; Burkina Faso ; fixe : 25 37 61 07 ; téléphone : 70 26 57 21, Email : stentika@yahoo.fr  ou Email : 
dirignakabwestelle@gmail.com Tél : 72 89 92 09. 
 
Votre offre devra comprendre : 

• la lettre de soumission adressée à Monsieur le Coordonnateur du Programme ;  
• l’attestation de situation fiscale en cours de validité ; 
• l’attestation de soumission aux marchés publics datée en cours de validité ; 
• l’attestation l’agent judicaire de l’État en cours de validité ; 
• l’attestation de situation cotisante en cours de validité ; 
• l’attestation d’inscription au registre du commerce et de crédit mobilier ; 
• le certificat de non-faillite ;  
• l’agrément technique en matière informatique, domaine 1 catégorie B (copie certifiée conforme). 
• le Cadre de Devis Quantitatif et Estimatif dûment rempli, daté et signé ; 
• le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli, daté et signé ; 
• les prescriptions techniques dûment complétées par le soumissionnaire. 

 
L'ouverture des plis aura lieu le jeudi 18 décembre 2025 à partir de 10 heures 15 minutes à l’adresse ci-dessus indiquée.  
 
La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 
 
Une garantie de soumission de 180 000 est exigée, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date limite de remise des 
plis. 
 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours.  
L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant 
l’attribution du marché ou de ne pas donner suite à cette demande de cotations sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 
 

 
Le Coordonnateur du Programme  

 
 
 

Salif TENTIKA 
Chevalier de l’ordre de l’Étalon 
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Fournitures et Services courants 
 

 PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTÈME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COMPOSANTE 
BURKINA FASO (PRSA-BF) 

 

ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU AU PROFIT DE L'ONARIZ 
 

Avis de demande de cotation 
Pays : BURKINA FASO 

Nom du Projet : PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTÈME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COMPOSANTE BURKINA FASO 
(PRSA-BF) 

Financement : IDA (Crédit N° 6995 - BF ; Subvention N° D 921 - BF) 
Objet du marché : ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU AU PROFIT DE L'ONARIZ 

Numéro de la Demande de Cotation : N° 2025-29/MARAH/SG/RPB075/PRSA-BF 
Reference STEP: BF-UCP/PRSA-BF-500121-GO-RFQ 

 
Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA N° 6995-BF du 21/12/2021 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Programme de Résilience des Systèmes Alimentaires en Afrique de l’Ouest / composante Burkina Faso (PRSA-BF) ». Il se propose d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre du marché à commande suivant : « l’acquisition de mobilier de bureau au profit 
de l’ONARIZ ». 

 
La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement », sixième édition de février 2025 ».  

 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. À cet effet, Vous voudriez bien nous faire parvenir votre meilleure offre au plus tard le jeudi 
18 décembre 2025 à 10 heures 00 minute. 
 
La demande de cotations pourra être retirée au secrétariat de l’Unité de Gestion du PRSA-BF. 
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, devront parvenir ou être remises sous plis fermés, avec la mention « réponse à la 
demande de cotations pour l’acquisition de mobilier de bureau au profit de l'ONARIZ » à l’adresse ci-après :  
 
Secrétariat du Programme du Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest composante Burkina Faso (PRSA-BF), sis à Ouaga 2000, 03 
BP 7108 Ouagadougou 03 ; Burkina Faso ; fixe : 25 37 61 07 ; téléphone Email : stentika@yahoo.fr ou Email : dirignakabwestelle@gmail.com  
 
Votre offre devra comprendre : 

• la lettre de soumission adressée à Monsieur le Coordonnateur du Programme ;  
• l’attestation de situation fiscale en cours de validité ; 
• l’attestation de soumission aux marchés publics datée en cours de validité ; 
• l’attestation l’agent judicaire de l’État en cours de validité ; 
• l’attestation de situation cotisante en cours de validité ; 
• l’attestation d’inscription au registre du commerce et de crédit mobilier ; 
• le certificat de non-faillite ;  
• le Cadre de Devis Quantitatif et Estimatif dûment rempli, daté et signé ; 
• le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli, daté et signé ; 
• les prescriptions techniques dûment complétées par le soumissionnaire. 

 
L'ouverture des plis aura lieu le jeudi 18 décembre 2025 à partir de 10 heures 30 minute à l’adresse ci-dessus indiquée.  
 
La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 
 
Une garantie de soumission de cent quatre-vingt mille (180 000) est exigée, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date limite de remise des 
plis. 
 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours.  
L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant 
l’attribution du marché ou de ne pas donner suite à cette demande de cotations sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 
 

 
Le Coordonnateur du Programme  

 
 
 

Salif TENTIKA 
Chevalier de l’ordre de l’Étalon 
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Travaux 
 

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

Travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans les communes de Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga 

 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert National 
N°2025-006/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 05 Décembre 2025 

PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) ; Composante 1 : « Relèvement résilient et 
inclusif des communautés touchées par le conflit 

N° du Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

Nom du Marché : Travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans les communes de 
Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga. 

Reference STEP : BF-UCP-PCRSS-524845-CW-RFB. 

 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet Communautaire de 
Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) et se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au 
titre des marchés relatifs aux travaux de réalisation de dix (10) magasins de stockage de 500 tonnes pour produits agricole dans les 
communes de   Mané (07) et de Yalgo (03) et de (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans les communes 
de Kaya (1), Kongoussi (1)   et Boulsa (1) dans la région du Kuilsé.   
 

2. Le Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) a pour objectif de développement de contribuer au 
relèvement et à la résilience des communautés dans les zones cibles de la région du Liptako-Gourma au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
à travers une approche régionale soutenant des services et infrastructures socio-économiques intégrés, des moyens de subsistance et du 
développement territorial, des données et de la coordination régionale. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié 
dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de réalisation de dix (10) magasins de stockage de 500 tonnes 
pour produits agricole dans les communes de   Mané (07) et de Yalgo (03) et de (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour 
produits agricoles dans les communes de Kaya (1), Kongoussi (1)   et Boulsa (1) dans la région du Kuilsé. 
 
Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), agissant en tant qu’Agence partenaire, sollicite pour le compte du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation 
pour le Sahel (PCRSS) des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter 
lesdits travaux répartis en cinq (05) lots comme suit :    

 
ü Lot 1 : Travaux de réalisation de sept (07) magasins de stockage de 500 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Mané dans la région du Kuilsé; 
ü Lot 2 : Travaux de réalisation de trois (03) magasins de stockage de 500 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Yalgo dans la région du Kuilsé; 
ü Lot 3 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Kaya dans la région du Kuilsé;   
ü Lot 4 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Kongoussi dans la région du Kuilsé;  
ü Lot 5 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Boulssa dans la région du Kuilsé. 
  

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte des 
rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le marché sera attribué au 
soumissionnaire offrant le coût évalué le plus bas évalué pour l’Agence partenaire sous réserve que le soumissionnaire sélectionné répond 
aux critères de qualification requis pour le lot. 

 
 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des 
documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes 
et l’après-midi de 13 heures à 16 heures. 

 
5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 

non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. 
Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage 
Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél : (+226) 
25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après 
versement du montant d’achat du dossier.  
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6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 09 Janvier 2026 à 09h00. La remise des soumissions par voie 
électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres 
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, Tél : (+226) 25 40 79 
07, le 09 Janvier 2026 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  
 

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant 
équivalent dans une monnaie librement convertible : 
 

 
Lots Montant 

Lot 1 : Travaux de réalisation de sept (07) magasins de stockage de 500 tonnes pour produits agricoles 
dans la commune de Mané dans la région du Kuilsé 

Treize millions  
(13 000 000) FCFA 

Lot 2 : Travaux de réalisation de trois (03) magasins de stockage de 500 tonnes pour produits agricoles 
dans la commune de Yalgo dans la région du Kuilsé 

Cinq millions  
(5 000 000) FCFA 

Lot 3 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans 
la commune de Kaya dans la région du Kuilsé 

Vingt-huit millions 
(28 000 000) FCFA 

Lot 4 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans 
la commune de Kongoussi dans la région du Kuilsé 

Vingt-huit millions 
(28 000 000) FCFA 

Lot 5 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans 
la commune de Boulssa dans la région du Kuilsé 

Vingt-huit millions 
(28 000 000) FCFA 

 

8.  Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel 
(HS). 

 
9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant : 

 

ot 
Lots 

Chiffre d'affaires annuel moyen des activités de 
construction au cours des trois (03) dernières années 

ou depuis la création de l’entreprise 

        Deux (02) marchés de complexité 
similaire chacun d’une valeur 

minimum de : 

        Avoir en liquides ou accès à des actifs non 
grevés ou des lignes de crédit autre que 

l’avance de démarrage 
1 600 000 000 200 000 000 130 000 000 
2 250 000 000 100 000 000 50 000 000 
3 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 
4 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 
5 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- Critères d’évaluation du Dossier d’Appel d’Offres. Voir le DPAO pour 
des informations plus détaillées. 
 

10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du 
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des 
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la 
remise des offres.  

Adresse :  
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. 
Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage. 

 
 

Le Directeur Général, 

 

Diodama Gaston KABORE 
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè 
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Travaux 
 

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

Travaux d’extension d’infrastructures sanitaires dans les communes Barsalogho, Kaya, 
Boussouma et Korsimoro dans la région des Kuilsé et Kongoussi, Sabcé, Ouahigouya  

dans la région du Yaadga 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert National 

N°2025-007/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 05 Décembre 2025 
PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) ; Composante 1 : « Relèvement résilient et 
inclusif des communautés touchées par le conflit 

N° du Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
Nom du Marché : Travaux d’extension d’infrastructures sanitaires dans les communes Barsalogho, Kaya, Boussouma et Korsimoro dans la région 

des Kuilsé et Kongoussi, Sabcé, Ouahigouya dans la région du YAADGA.  
Reference STEP : BF-UCP-PCRSS-524852-CW-RFB 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet Communautaire de 

Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) et se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au 
titre des marchés relatifs aux travaux d’extension d’infrastructures sanitaires dans les communes Barsalogho, Kaya, Boussouma et 
Korsimoro dans la région des Kuilsé et Kongoussi, Sabcé, Ouahigouya dans la région du Yaadga.   
 

2. Le Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) a pour objectif de développement de contribuer au 
relèvement et à la résilience des communautés dans les zones cibles de la région du Liptako-Gourma au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
à travers une approche régionale soutenant des services et infrastructures socio-économiques intégrés, des moyens de subsistance et du 
développement territorial, des données et de la coordination régionale. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié 
dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux d’extension d’infrastructures sanitaires dans les communes 
Barsalogho, Kaya, Boussouma et Korsimoro dans la région des Kuilsé et Kongoussi, Sabcé, Ouahigouya dans la région du 
Yaadga. 

 
Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), agissant en tant qu’Agence partenaire, sollicite pour le compte du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour 
le Sahel (PCRSS) des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter lesdits 
travaux répartis en deux (02) lots comme suit :    

 

 

ü Lot 1 : Travaux de réalisation d’une Salle d'hospitalisation du CREEN du CMA de Kongoussi d’une maternité 
communale au CM de Sabcé et d’un dispensaire au secteur 5 de Ouahigouya dans les régions du Kuilsé et Yaadga; 

 

ü Lot 2 : Travaux de réalisation d’une maternité à Barsalogho ;   d’un dispensaire à Forgui et d’une maternité à Tanhoko 
dans la commune de Boussouma ; d’une Maternité au CSPS de Napalgué d’une Maternité au CSPS de Kalambaogo 
dans la commune de Kaya ; d’un dispensaire au CSPS à Taonsgo, et d’un dispensaire ou maternité à Nigui dans la 
commune de Korsimoro dans la région du Kuilsé 

  
3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte des 

rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le marché sera attribué au 
soumissionnaire offrant le coût évalué le plus bas évalué pour l’Agence partenaire sous réserve que le soumissionnaire sélectionné répond 
aux critères de qualification requis pour le lot. 

 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse               ci-dessous et prendre connaissance des 
documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes 
et l’après-midi de 13 heures à 16 heures. 

 

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. 
Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage 
Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU,  Tél : (+226) 
25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après 
versement du montant d’achat du dossier.  

 
6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 12 Janvier 2026 à 09h00. La remise des soumissions par voie 

électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres 
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC,                                   Tél 
: (+226) 25 40 79 07, le 12 Janvier 2026 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  
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7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant 
équivalent dans une monnaie librement convertible : 

Lots Montant 

Lot 1 : Travaux de réalisation d’une Salle d'hospitalisation du CREEN du CMA de Kongoussi d’une maternité 
communale au CM de Sabcé et d’un dispensaire au secteur 5 de Ouahigouya dans les régions du Kuilsé et Yaadga 

Six millions 
(6 000 000) FCFA 

Lot 2 : Travaux de réalisation d’une maternité à Barsalogho ;   d’un dispensaire à Forgui et d’une maternité à 
Tanhoko dans la commune de Boussouma ; d’une Maternité au CSPS de Napalgué d’une Maternité au CSPS de 
Kalambaogo dans la commune de Kaya ; d’un dispensaire au CSPS à Taonsgo, et d’un dispensaire ou maternité à 
Nigui dans la commune de Korsimoro dans la région du Kuilsé 

Quinze millions 
(15 000 000) FCFA 

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel 
(HS). 

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant : 

ot 

Lots 

Chiffre d'affaires annuel moyen des activités de 
construction au cours des trois (03) dernières années 

ou depuis la création de l’entreprise 

        Deux (02) marchés de complexité 
similaire chacun d’une valeur 

minimum de : 

        Avoir en liquides ou accès à des actifs non 
grevés ou des lignes de crédit autre que 

l’avance de démarrage 

1 300 000 000 100 000 000 60 000 000 

2 700 000 000 250 000 000 150 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- Critères d’évaluation du Dossier d’Appel d’Offres. Voir le DPAO pour 
des informations plus détaillées. 

 

10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du 
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des 
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la 
remise des offres.  

Adresse :  

Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. 
Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage.  

 
 

Le Directeur Général, 

Diodama Gaston KABORE 
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè 

 

 
 
 
 
 

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE 

La Personne Responsable des Marchés, Président de la Commission d’Attribution des Marchés de l’École Nationale d’Administration et de 
Magistrature (ENAM) porte à la connaissance des éventuels candidats de la demande de prix N°2025-011/ENAM/SG/PRM du  03 décembre 2025  
pour les travaux de réhabilitation du bloc droit RDC des salles de classes, de deux (02) salles de classes du bloc section Magistrature RDC et de la 
réfection d’une partie du mur de clôture côté Rotonde de l'Ecole Nationale de l'Administration et de la Magistrature (ENAM) dont l’avis a paru dans le 
Quotidien N°4286 du Vendredi 06 Décembre 2025, que le visite de site est prévue pour se tenir du Mercredi 10 au Vendredi 12 Décembre 2025 de 
9h00 à 15h00 au sein de L’ENAM-OUAGADOUGOU.  
 
Pour de plus amples informations bien vouloir contacter Monsieur BAKY Modeste au 70 24 50 00 ; 

 
 

La Personne Responsable des Marchés 
 
 

Bakiébié YAMEOGO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè 
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Travaux 
 

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

Travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans les communes de Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga 

 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert National  
N°2025-008/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 05 Décembre 2025  

PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) ; Composante 1 : « Relèvement résilient et 
inclusif des communautés touchées par le conflit 

N° du Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

Nom du Marché : Travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans les communes de 
Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga. 

Reference STEP : BF-UCP-PCRSS-524847-CW-RFB 

 
 

12. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet Communautaire de 
Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) et se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au 
titre des marchés relatifs aux travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans les 
communes de Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga.   
 

13. Le Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) a pour objectif de développement de contribuer au 
relèvement et à la résilience des communautés dans les zones cibles de la région du Liptako-Gourma au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
à travers une approche régionale soutenant des services et infrastructures socio-économiques intégrés, des moyens de subsistance et du 
développement territorial, des données et de la coordination régionale. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié 
dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 7000 
tonnes pour produits agricoles dans les communes de Ouahigouya, Yako et Gourcy dans la région du Yaadga. 
 
Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), agissant en tant qu’Agence partenaire, sollicite pour le compte du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation 
pour le Sahel (PCRSS) des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter 
lesdits travaux répartis en trois (03) lots comme suit :    
 

 
ü Lot 1 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Ouahigouya dans la région du Yaadga;   
ü Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Yako dans la région du Yaadga;  
ü Lot 3 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 

commune de Gourcy dans la région du Yaadga. 
  

14. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte des 
rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le marché sera attribué au 
soumissionnaire offrant le coût évalué le plus bas évalué pour l’Agence partenaire sous réserve que le soumissionnaire sélectionné répond 
aux critères de qualification requis pour le lot. 

 
 

15. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des 
documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes 
et l’après-midi de 13 heures à 16 heures. 

 
16. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 

non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. 
Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage 
Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél : (+226) 
25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après 
versement du montant d’achat du dossier.  
 

17. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 14 Janvier 2026 à 09h00. La remise des soumissions par voie 
électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres 
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, Tél : (+226) 25 40 79 
07, le 14 Janvier 2026 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  
 

18.  
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19. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant 

équivalent dans une monnaie librement convertible : 
 

Lots Montant 

Lot 1 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans la commune de Ouahigouya dans la région du Yaadga 

Vingt-huit millions (28 000 000) FCFA  

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans la commune de Yako dans la région du Yaadga 

Vingt-huit millions 
 (28 000 000) FCFA  

Lot 3 : Travaux de réalisation d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans la commune de Gourcy dans la région du Yaadga 

Vingt-huit millions 
(28 000 000) FCFA 

20. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel 
(HS). 

21. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant : 

Lots 
Chiffre d'affaires annuel moyen des activités de 
construction au cours des trois (03) dernières 
années ou depuis la création de l’entreprise 

Deux (02) marchés de complexité 
similaire chacun d’une valeur 

minimum de : 

Avoir en liquides ou accès à des actifs non grevés 
ou des lignes de crédit autre que l’avance de 

démarrage 

1 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 

2 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 

3 1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- Critères d’évaluation du Dossier d’Appel d’Offres. Voir le DPAO 
pour des informations plus détaillées. 

 

22. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du 
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des 
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

23. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la 
remise des offres.  

Adresse :  
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. 
Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage. 

 
 

 
Le Directeur Général, 

 
 
 

Diodama Gaston KABORE 
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè 
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Travaux 
 

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

Travaux de construction d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits 
agricoles dans la commune de Dori dans la région du Liptako 

 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert National  

N°2025-009/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 05 Décembre 2025  

PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) ; Composante 1 : « Relèvement résilient et 
inclusif des communautés touchées par le conflit 

N° du Financement : Crédit IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

Nom du Marché : Travaux de construction d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la commune de Dori dans la 
région du Liptako. 

Reference STEP : BF-UCP-PCRSS-524850-CW-RFB 

 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet Communautaire 
de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) et se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au 
titre des marchés relatifs aux travaux de construction d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la 
commune de Dori dans la région du Liptako.   
 

2. Le Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation pour le Sahel (PCRSS) a pour objectif de développement de contribuer au 
relèvement et à la résilience des communautés dans les zones cibles de la région du Liptako-Gourma au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
à travers une approche régionale soutenant des services et infrastructures socio-économiques intégrés, des moyens de subsistance et du 
développement territorial, des données et de la coordination régionale. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié 
dans le but de recruter des entreprises pour la réalisation des travaux de construction d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes 
pour produits agricoles dans la commune de Dori dans la région du Liptako. 
 
Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), agissant en tant qu’Agence partenaire, sollicite pour le compte du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation 
pour le Sahel (PCRSS) des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter 
lesdits travaux en lot unique comme suit :  
 Lot unique : Travaux de construction d’un (01) magasin de stockage de 7000 tonnes pour produits agricoles dans la commune 
de Dori dans la région du Liptako 
 

3. Les offres seront évaluées en tenant compte des rabais offerts, le cas échéant. Le marché sera attribué au soumissionnaire offrant le coût 
évalué le plus bas évalué pour l’Agence partenaire sous réserve que le soumissionnaire sélectionné répond aux critères de qualification 
requis. 

 
 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse               ci-dessous et prendre connaissance des 
documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes 
et l’après-midi de 13 heures à 16 heures. 

 
5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 

non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en espèce. 
Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert National se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage 
Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011 OUAGADOUGOU, Tél : (+226) 
25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après 
versement du montant d’achat du dossier.  
 

6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 16 Janvier 2026 à 09h00. La remise des soumissions par voie 
électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres 
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de 
Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, Tél : (+226) 25 40 79 
07, le 16 Janvier 2026 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  
 

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible d’un 
montant de Vingt-huit millions (28 000 000) FCFA. 

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel 
(HS). 
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9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant : 

Chiffre d'affaires annuel moyen des activités de 
construction au cours des trois (03) dernières années ou 

depuis la création de l’entreprise 

        Deux (02) marchés de complexité 
similaire chacun d’une valeur 

minimum de : 

        Avoir en liquides ou accès à des actifs non 
grevés ou des lignes de crédit autre que 

l’avance de démarrage 
1 200 000 000 500 000 000 280 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- Critères d’évaluation du Dossier d’Appel d’Offres. Voir le DPAO pour des 
informations plus détaillées. 

 

10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs du 
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des 
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.  

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la 
remise des offres.  

Adresse :  
Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. 
Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage. 

 
 
 
 

Le Directeur Général, 
 
 

Diodama Gaston KABORE 
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè 

 

 

 

 
 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

 

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances informe les potentiels candidats intéressés par l’Appel d’Offres Ouvert 
National n°2025 0115/MEF/SG/DMP du 13 novembre 2025 dont l’avis est paru dans le quotidien n°4279 du mercredi 26 novembre 2025 et relatif aux 
travaux de réalisation de systèmes d'Adduction d'Eau Potable Simplifié dans les communes de Pissila, Yalgo dans la région du Centre Nord et de Dori 
dans la région du Sahel, qu’un modificatif est apporté à l’avis ainsi qu’il suit : 

Les soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les documents suivants en cours de validité : « …Un agrément technique de catégorie 
U3 pour chacun des trois (03) lots, délivré par le Ministère en charge de l’eau (Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) et 
en cours de validité » en lieu et place de l’agrément technique de catégorie Fn2 exigé dans l’avis publié. 

Pour de plus amples informations, les candidats intéressés peuvent s’adresser au guichet de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère 
de l’Economie et des Finances sis au rez-de-chaussée de l’immeuble R+11 situé dans la Zone d’Activités Commerciales et Administratives 
(ZACA) Tél :(+225) 25 47 20 69 / 64 91 35 51. 

Par ailleurs, Il s’excuse auprès des éventuels candidats pour tous les désagréments que cette situation viendrait à causer. 

Le Directeur des Marchés Publics, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 
 

Moumouni TAO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 
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Prestations intellectuelles 
 

 SOCIETE BURKINABE DE FABRIQUE D'ALIMENTS POUR ANIMAUX D'ELEVAGE " FASO GUULGO " 
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS /PRESTATAIRES POUR LES EXERCICES 
BUDGETAIRES 2026 et 2027, A CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATIONS DE  

LA SOCIETE D’ETAT FASO GUULGO. 
 

Avis à manifestation d’intérêt  
N°2025-001/MARAH/SG/FASO GUULGO/DG/DAA DU 03 Décembre 2025 

 

1.   Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) de la Société Burkinabè de fabrique 

d’aliments pour animaux d’élevage « FASO GUULGO ». 

 

2. La Société Burkinabè de fabrique d’aliments pour animaux d’élevage « FASO GUULGO », dans le cadre de l’exécution de son budget dispose 

de fonds propres et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés issues de demandes 

de cotation dans les domaines ci-dessous. 

 

3. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que 

FASO GUULGO pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation au titre des exercices budgétaires 2026 
et 2027 pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services. 

 

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants : 

- être légalement constitué ; 

- être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ;  

- disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu. 

 

5. Peuvent soumissionner, les fournisseurs, prestataires et entrepreneurs ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées 

dans les domaines ci-après : 

 

1. DOMAINE 
FOURNITURES  

2. DOMAINE EQUIPEMENTS  3. DOMAINE PRESTATION DE SERVICE  
4. DOMAINE 

TRAVAUX  

1. Fourniture de produits 

d’entretien et 

nettoyage, de 

fournitures de bureau 

et de produits 

alimentaires ; 

2. Fourniture de 

consommables 

informatiques,  

3. Fourniture d’imprimés 

administratifs ; 

4. Fourniture d’imprimés 

spécifiques ; 

5. Fourniture de cartes 

prépayées 

téléphoniques ;  

6. Fourniture de carburant 

et lubrifiant ; 

7. Fourniture de prémix et 

divers ingrédients pour 

aliments d’animaux 

d’élevage ; 

1. Fourniture de matériels et mobiliers de 

bureau ; 

2. Fourniture de matériels informatiques et 

péri informatiques ; 

3. Fourniture de matériels et équipements 

électrique et solaires ; 

4. Fourniture de pièces de rechange, de 

petits matériels et outillages spécifiques 

d’usine de production d’aliment pour 

animaux d’élevage ; 

5. Fourniture et installation de matériels de 

froids ; 

6. Fourniture de matériels électro-

ménagers ; 

7. Fourniture de véhicules légers ; 

8. Fourniture de véhicules à deux roues ;  

9. Fourniture de véhicules poids lourd ; 

10. Fourniture et installation de kits de 

vidéosurveillance ; 

11. Fourniture d’équipements de sécurité 

informatique ; 

12. Fourniture et installation de climatiseurs ; 

1.    Entretien et réparation de matériels et 

mobiliers de bureau ; 

2.    Entretien et réparation de matériels roulants ; 

3.    Entretien et réparation de climatiseurs ; 

4.    Entretien et réparation de groupe 

électrogène ; 

5.    Entretien de jardin, nettoyage et désherbage 

de locaux ; 

6.    Entretien et maintenance de matériels 

informatiques, de serveurs et de réseaux ; 

7.    Entretien et maintenance photocopieurs, 

8.    Service de gardiennage des locaux ; 

9.    Conception, diffusion de spots publicitaires, 

couvertures médiatiques et presse en ligne ; 

10. Fourniture de service internet ; 

11. Fourniture de pause-café et pause-

déjeuner et location de salles de réunion ; 

12. Fourniture d’assurance de matériel roulant ; 

13. Fourniture de titre de transport ; 

14. Location d’espace cloud et maintenance 

applicative de logiciels ; 

15. Entretien et maintenance industriel ; 

 

1. Travaux de 

construction, de 

réhabilitation de 

bâtiments et 

d’aménagement 

de site ;  

2. Travaux de 

réparation du 

circuit 

électrique de 

bâtiments ; 

3. Travaux de 

construction 

d’infrastructures 

de stockage ; 

4. Travaux 

d’installation 

d’équipements 

industriels ; 
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8. Fourniture de 

céréales et tout autre 

produit ou sous-produit 

agricole ;  

9. Fourniture de réactifs 

et de consommable de 

laboratoire ; 

10. Fourniture d’effets 

d’habillements et 

d’équipements de 

protection individuel ; 

11. Fourniture de 

consommables 

pédagogiques. 

13. Acquisition de logiciel ; 

14. Acquisition et montage de pneus et 

batterie ; 

15. Fourniture de matériels audio-visuels. 

16. Confection de totem lumineux, panneaux 

publicitaire, banderoles, de badges, de 

gadgets publicitaires ; 

17. Fourniture et installation de kit d’hygiène 

et de salubrité ; 

18. Fourniture et installation de groupe 

électrogène ; 

19. Fourniture et installation d’équipements 

de sécurité incendie. 

20. Fourniture de matériel de stockage 

(palette, transpalette, bâche…). 

16. Entretien et réparation de pont bascule ; 

17. Entretien et réparation de chariot élévateur ;  

18. Entretien et maintenance d’équipements de 

sécurité incendie 

19. Service des formalités douanière ; 

20. Traitements de bâtiments, de magasins 

contre les termites, rongeurs ; 

21. Entretien et maintenance de plomberie et 

sanitaires ; 

22. Editions, reproductions et scannages de 

documents ; 

23. Transport, logistique et manutention ; 

24. Service de location de chaises, tentes et 

matériel de sonorisation ; 

25. Abonnement aux journaux et revues. 

5. Travaux de 

plomberie 

sanitaire ; 

6. Entretien et 

réparation de 

bâtiment 

intérieur et 

extérieur ; 

7. Travaux de 

réalisation de 

forage et 

d’AEPS. 

 

6. Les candidats éligibles et intéressés sont invités à déposer leur dossier, rédigé en langue française sous plis fermé portant uniquement la 

mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires 
au profit de FASO GUULGO » ainsi que le domaine ou les domaines sans excéder trois. 

  

7. Il est rappelé aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà̀ déposé́ des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité́. Les 

dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :  

 

- une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de la société d’Etat FASO GUULGO ; 

- une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement , son domaine d’activité, son adresse complète, sa situation géographique, ses 

qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi;  

- une copie de l’extrait du Registre de commerce  et de crédit mobilier ; 

- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

- une copie de l’identifiant financier unique (IFU) . 

 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Approvisionnements et des Achats 

de la société burkinabè de fabrique d’aliments pour animaux d’élevage « FASO GUULGO », située à KOUBRI, 01 BP 1312 Ouagadougou 

CMS, Tel :72 02 59 69/70 34 10 59. 

 

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 15 décembre 2025 à 09 heures 00 
minute TU. 
 

10. FASO GUULGO se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

 

NB : Aucun candidat ne peut soumissionner dans plus de trois (03) domaines. 
 

 
 

Le Directeur des Approvisionnements et des Achats 
 
 
 

Kiswensida Pierre KABORE 
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Fournitures et Services courants 
 

 ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU 
 

Prestations de gardiennage et de sécurité au profit de l’ENAFA de Matourkou 
 

Avis de demande de prix à commande  
n°2025-022/ENAFA/DG/PRM du 02/12/2025 

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2026 
 
Cet avis de demande de prix à commande fera suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2026, de l’Ecole nationale de 
formation agricole de Matourkou. 
 
1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix 
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la réalisation des prestations de gardiennage et de sécurité au profit de l’ENAFA de Matourkou 
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 
 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (autorisation d’exercice de prestations de 
service de gardiennage et de sécurité délivrée par le Ministère en charge de la Sécurité) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en lot unique : prestations de gardiennage et de sécurité au profit de l’ENAFA de Matourkou pour un montant prévisionnel 
de vingt-cinq millions (25 000 000) de francs CFA TTC. 
 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 et de 30 jours par commande. 
 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 25 39 24 89/78 76 67 36. 
 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne 
Responsable des Marchés, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille (25 000) francs CFA auprès du Caissier 
de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou.En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés 
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 
 
6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant sept cent mille (700 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne 
responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite 
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 

 
Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
Fakié Daniel HEMA 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Fournitures et Services courants 
 

 AGENCE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE URBAIN (ADEU) 
 

Transport des déchets des infrastructures de l’ADEU au centre de traitement et de 
valorisation des déchets de Ouagadougou. 

 

Avis de demande de prix N°2026-02/CO/ADEU/DG/SCP 

Autorité contractante : Madame la Directrice Générale de l’ADEU 

Financement : Budget ADEU Gestion 2026 

 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de l’ADEU. 

         1. La Directrice Générale  dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une 

demande de prix ayant pour objet le transport des déchets des infrastructures de l’ADEU au centre de traitement et de valorisation des déchets de 

Ouagadougou tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les prestations sont constituées d’un (01) lot unique. 

Le budget prévisionnel annuel est de soixante millions (60 000 000) Francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire et trente (30) jours par ordre de commande. 

  4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans les bureaux du secrétariat de l’ADEU sise au 1er étage du siège Tél : 25 33 10 12. 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de l’ADEU, 1er 

étage du siège sis au secteur 03, rue du Conseil Économique et Social, côté sud de l’immeuble des Nations Unies, et moyennant paiement d’un 

montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la caisse de l’ADEU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la 

Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant d’un million huit cent mille (1 800 000) FCFA) devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ADEU, 

1er étage du siège de l’ADEU sise arrondissement n° 01, secteur 03, rue du Conseil économique et Social, côté sud de l’immeuble des Nations Unies, 

avant le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent 

y assister.En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la  Commande Publique  ne peut être responsable de 

la non réception de l’offre transmise par le candidat. 

 7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

Issaka GAMPENE 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Acquisition par la commune de Boussou de matériels médico techniques  
au profit des centres de santé 

 

Avis de Demande de Cotation  

n°2025_004/ RYDG/PZDM/CBSU/PRCP du 24 novembre 2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521406-GO-RFQ 

 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 
Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le 
projet se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition 
par la commune de Boussou matériels médico techniques au profit des centres de santé. 
 

2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Boussou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’Acquisition par la commune de Boussou matériels médico techniques au profit des 
centres de santé constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Acquisition par la commune de Boussou matériels médico techniques au profit des centres de santé 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du 
« Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque 
mondiale de Juillet 2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable de la commande publique de la Mairie de 
Boussou, sise à Boussou Tél : 74 15 15 88 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes 
à 16 heures 30 minutes le vendredi. 
 
 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès de la personne 
responsable de la commande publique de la Mairie de Boussou, sise à Boussou Tél : 74 15 15 88. 
 

6. Les offres devront être remises au secrétariat de la Mairie de Boussou, sise à Boussou Tél : 74 15 15 88 au plus tard le jeudi 18 décembre 
2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans la 
salle de réunion de la Mairie de Boussou à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de six cent 

soixante mille (600 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes 
en cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations 
se feront à Boussou dans la province du Zondoma, région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires.   

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa 
décision.  

 

 

La personne responsable de la commande publique 

 

 

Lassané   NAKANABO 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Acquisition par la commune de Thiou d'équipements de saponification (malaxeur de savon, 
moule à savon, table de travail ...) au profit des PDI et hôtes vulnérables 

 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025-005/RYDG/P-YTG/C-TIU/M/PRCP du 20/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-495988-GO-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Communautaire 
de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser 
une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition par la commune de Thiou 
d'équipements de saponification (malaxeur de savon, moule à savon, table de travail,...) au profit des PDI et hôtes vulnérables.  
 
2. La Personne Responsable de la Commande Publique de la commune de Thiou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition par la commune de Thiou d'équipements de saponification (malaxeur de 
savon, moule à savon, table de travail,...) au profit des PDI et hôtes vulnérables constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 
Lot unique : Acquisition par la commune de Thiou d'équipements de saponification (malaxeur de savon, moule à savon, table de 
travail,...) au profit des PDI et hôtes vulnérables .  
 
3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 

de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Commune 
de Thiou sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre de formation en informatique ‘’ADAMS’’ Tél 70 52 96 80 
de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi. 

 
5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat de la Mairie de 

Thiou sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre de formation en informatique ‘’ADAMS. 
 
6. Les offres devront être remises au secrétariat de la Mairie de Thiou sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre 

de formation en informatique ‘’ADAMS au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) 
copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la Mairie de Thiou sise à Ouahigouya à partir de 09h 
30 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de trois cent 

mille (300 000) FCFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 
feront à Ouahigouya dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires.   
 

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant 
l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

                                                                
 
 

La Personne responsable de la commande publique 
 
 
 

Amady BADINI 
Contrôleur des Impôts 

 

 
 

 
 
  



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

37 
 

N° 4288 – Mardi 09 décembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Acquisition, installation et mise en service par la commune de Thiou de systèmes d'éclairage 
par énergie solaire au profit des formations sanitaires. 

 

Avis de Demande de Cotation  

N° 2025-006/P-YTG/C-TIU/PRCP du 20/11/2025 
FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-521398-GO-RFQ 
 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Communautaire 

de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose 
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition, installation et mise en 
service par la commune de Thiou de systèmes d'éclairage par énergie solaire au profit des formations sanitaires. 

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de la Commune de Thiou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition, installation et mise en service par la commune de Thiou de systèmes 
d'éclairage par énergie solaire au profit des formations sanitaires constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 
 
Lot unique : Acquisition, installation et mise en service par la commune de Thiou de systèmes d'éclairage par énergie solaire au profit 
des formations sanitaires. 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Commune 
de Thiou sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre de formation en informatique ‘’ADAMS’’ Tél 70 52 96 80 
de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi. 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du Secrétariat de la mairie 
de Thiou, sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre de formation en informatique ‘’ADAMS’’ 

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la mairie de Thiou, sise à Ouahigouya, côté Nord du Lycée YAMWAYA et face du centre 
de formation en informatique ‘’ADAMS’’ au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) 
copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la mairie de Thiou à partir de 09h 00 mn et les 
fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.  

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de quatre cent 
cinquante mille (450 000) FCFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de 
validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

Ø Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence 
Ø Un agrément technique (au minimum R2 ou C2) du domaine de l’Energie solaire 

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 
feront dans la commune de Thiou (Thiou, Bango et Kalo) dans la région du Nord. Le délai de livraison sera de quarante-cinq (45) jours 
calendaires.   

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant 
l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 
 

Amady BADINI 
Contrôleur des impôts 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

 
Acquisition par la commune de NAMISSIGUIMA de kits d’assainissement et de bacs à ordure 

 
 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025_010/ RNRD/PYTG/C.NMS /PCRSS/PRCP du 24/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521386-GO-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Communautaire 

de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose 
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à Acquisition par la commune de 
NAMISSIGUIMA de kits d’assainissement (brouette, pelle, râteau…) et de bacs à ordure 
 

2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour Acquisition par la commune de NAMISSIGUIMA de kits d’assainissement et de bacs à 
ordure constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

 
Lot unique : Acquisition par la commune de NAMISSIGUIMA de kits d’assainissement et de bacs à ordure 
 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à 
Namissiguima Tél : 72 79 77 99 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
30 minutes le vendredi. 

 
5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de 

la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99.  
 
 

6. Les offres devront être remises au secrétariat du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99 
au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à 
l’issue des dépôts des offres, dans la salle de réunion de la Mairie de Namissiguima à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le 
souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de trois 

cent soixante-quinze mille (375 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives 
suivantes en cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations 
se feront à Namissiguima dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires.   

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa 
décision.  

 
 
 

La personne responsable de la commande publique 
 
 
 
 
 
                                                                                            Jacques OUEDRAOGO  
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Acquisition par la commune de Namissiguima de kits scolaires  
au profit des élèves déplacés internes (EDI) et hôtes vulnérables 

 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025_011/ RNRD/PYTG/C.NMS /PCRSS/PRCP du 24/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521390-GO-RFQ 

 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 
Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition par la 
commune de Namissiguima de kits scolaires au profit des élèves déplacés internes (EDI) et hôtes vulnérables. 

 

2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des 
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition par la commune de Namissiguima de kits scolaires au 
profit des élèves déplacés internes (EDI) et hôtes vulnérables constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

 
Lot unique : Acquisition par la commune de Namissiguima de kits scolaires au profit des élèves déplacés internes (EDI) et hôtes 

vulnérables 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima 
Tél : 72 79 77 99 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le 
vendredi. 

 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 
Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99 

6. Les offres devront être remises au secrétariat du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99 au 
plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue 
des dépôts des offres, dans la salle de réunion de la Mairie de Namissiguima à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le souhaitent 
peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de huit cent 
quarante mille (840 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en 
cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 
feront à Namissiguima dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de Trente (30) jours calendaires.   

9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

 
 

La personne responsable de la commande publique 

 

Jacques OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

 
Acquisition par la commune de Namissiguima de motoculteurs 

 
 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025-012/RYDG/PYTG/C-NMGS du 24/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521393-GO-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 

Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le 
projet se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition 
par la commune de Namissiguima de motoculteurs. 

2. La commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour l’acquisition par la commune de Namissiguima de motoculteurs constitués d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Acquisition par la commune de Namissiguima de motoculteurs 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat général de la mairie de Namissiguima, Tél : 72 79 77 99 
de tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
30 minutes le vendredi. 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de 
la mairie de Namissiguima  

6. Les offres devront être remises au secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 
00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la Mairie 
de Namissiguima à partir de 09h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  

Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de sept cent 
mille (700 000) francs CFA.  

En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 

Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 

Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 

Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 

Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 

Ø Un certificat de non faillite. 

8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 
feront à Namissiguima dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires.   

 
9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa 
décision. 

                                                                          
                                                                           

La Personne Responsable de la commande publique 
 
 
 

Jacques OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

 
Acquisition par la commune de Namissiguima de motopompes 

 
 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025-013/RYDG/PYTG/C-NMGS du 24/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521394-GO-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 

Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition par la 
commune de Namissiguima de motopompes. 
 

2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des 
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition par la commune de Namissiguima de motopompes 
constituées d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Acquisition par la commune de Namissiguima de motopompes. 
 
3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 

de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat général de la mairie de Namissiguima, Tél : 72 79 77 99 
de tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
30 minutes le vendredi. 

 
 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 
mairie de Namissiguima  
 

6. Les offres devront être remises au secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 
minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la Mairie de 
Namissiguima à partir de 09h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de quatre cent 

mille (400 000) francs CFA. 
 

8. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 

feront à Namissiguima dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires. 
   
10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 
                                                                                                                                                    

 
 

La Personne Responsable de la commande publique 
 

 
 

Jacques OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Acquisition par la commune de Namissiguima de matériels de saponification et de mécanique 
au profit des femmes formées et des jeunes PDI 

 

014/RYDG/PYTG/C-NMGS du 24/11/2025 
FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521380-GO-RFQ 
 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 

Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition par la 
commune de Namissiguima de matériels de saponification et de mécanique au profit des femmes formées et des jeunes PDI. 
 

2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des 
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition par la commune de Namissiguima de matériels de 
saponification et de mécanique au profit des femmes formées et des jeunes PDI constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Acquisition par la commune de Namissiguima de matériels de saponification et de mécanique au profit des femmes formées 
et des jeunes PDI. 

 
3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 

de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat général de la mairie de Namissiguima, Tél : 72 79 77 99 

de tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
30 minutes le vendredi. 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 
mairie de Namissiguima.  

6. Les offres devront être remises au secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 
minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la Mairie de 
Namissiguima à partir de 09h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 
 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de sept cent 

quatre-vingt mille (780 000) francs CFA.  
En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 
 
8. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les prestations se 

feront à Namissiguima dans la région du Yaadga. Le délai de livraison sera de trente (30) jours calendaires.   
 
9. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 
                                                                                                                                                    

 
 

La Personne Responsable de la commande publique 
 

 
 

Jacques OUEDRAOGO 
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Travaux 
 

REGION DE OUBRI 
 

Réhabilitation de quatre (04) feux tricolores solaires au profit de la commune de Loumbila. 
 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX  
N°2025-06/ROBR/PBTG/CLBL/SG/PRM DU 03/11/2025  

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL, GESTION 2025 

Budget prévisionnel du présent avis : 12 630 655 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune de Loumbila. 

1. La commune de Loumbila lance une demande de prix ayant pour objet réhabilitation de quatre (04) feux tricolores solaires au profit de la commune 
de Loumbila tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés à la Catégorie R1 au moins dans le domaine 
de réseaux électriques pour le feu tricolore, autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 
l’administration. 

Les travaux se décomposent en lot unique :  

- Lot unique : réhabilitation de quatre (04) feux tricolores solaires au profit de la commune de Loumbila ;  

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours pour le lot unique. 

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Loumbila. Tél : 76 94 65 45 

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service de la personne responsable 
des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot unique à la Trésorerie Régionale 
de Oubri.  

6.  Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises au 
service de la personne responsable des marchés de la Mairie de Loumbila, au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 

7.  Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires pour le lot unique, à compter 
de la date de remise des offres. 

 
         

ZONGO Hervé 2ième Jumeau 
 

 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI 

La personne responsable de la commande publique du Centre Hospitalier Régional de Dori, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 
porte à la connaissance des candidats à l’avis de demande de prix à commandes N° 2025-020/MS/SG/CHR-DR/DG/PRCP du 01/12/2025 publié dans 
la revue des marchés publics N°4286 du vendredi 06 décembre 2025, Page 50, et relatif à la concession du service de restauration du Centre 
Hospitalier Régional de Dori ce qui suit : 

AU LIEU DE :  
- Enveloppe financière prévisionnelle : quatre-vingt-dix-neuf millions six cent mille (99.600.000) FCFA TTC  
-  

LIRE :  
- Enveloppe financière prévisionnelle : quatre-vingt-neuf millions (89.000.000) FCFA TTC  

 
LE RESTE EST SANS CHANGEMENT 

Il s’excuse des éventuels désagréments que ces modifications pourraient causer et sait compter sur la bonne compréhension de tous. 
 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 

Hermann Joël BONCOUNGOU 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

Travaux de construction par la commune de Boussou d'incinérateurs  
au profit des formations sanitaires. 

 

Avis de Demande de Cotation  
N°2025-001/R-YDG/P-ZDM/C-BSU/PRCP du 24 novembre 2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521413-CW-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Communautaire 

de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose 
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de construction par la 
commune de Boussou d'incinérateurs au profit des formations sanitaires. 
 

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de la commune de Boussou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de construction par la commune de Boussou d'incinérateurs au profit des 
formations sanitaires constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Travaux de construction par la commune de Boussou d'incinérateurs au profit des formations sanitaires. 
 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique de la 
mairie de Boussou, Tél : 74 15 15 88 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute de lundi à jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
30 minutes le vendredi. 
 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès de la Personne Responsable 
de la Commande Publique de la mairie de Boussou. 

 
6. Les offres devront être remises au Secrétariat Général de la mairie au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) 

original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la mairie de Boussou à partir de 
09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de deux cent dix 

mille (210 000) FCFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
8. Les exigences en matière de qualifications sont :  

-Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 
-Fournir un agrément technique du domaine (catégorie B1 minimum) en cours de validité.  
 

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 
réalisés dans la commune de Boussou dans la région de Yaadga. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires.   
 

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment avant 
l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

                                                                 
 

 
La Personne responsable de la commande publique 

 
 
 

Lassané   NAKANABO 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

Travaux de construction par la commune de Boussou de blocs de latrines  
au profit des écoles. 

 

Avis de Demande de Cotation  
N°2025-002/RYDG/PZDM/C-BSU/PRCP du 24 novembre 2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521407-CW-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 

Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de 
construction par la commune de Boussou de blocs de latrines au profit des écoles. 
 

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de la commune de Boussou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de construction par la commune de Boussou de blocs de latrines au profit 
des écoles constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 
Lot unique : Travaux de construction par la commune de Boussou de blocs de latrines au profit des écoles. 

 
3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 

de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique de 
la mairie de Boussou, Tél : 74 15 15 88 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute de lundi à jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 
heures 30 minutes le vendredi. 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès de la Personne Responsable 
de la Commande Publique de la mairie de Boussou. 
 

6. Les offres devront être remises au Secrétariat Général de la mairie au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un 
(1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la mairie de Boussou à partir 
de 09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de huit cent 
vingt-cinq mille (825 000) FCFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours 
de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
8. Les exigences en matière de qualifications sont :  
Ø Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 
Ø Fournir un agrément technique du domaine (catégorie LP ou B1 minimum) en cours de validité. 

 
9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 

réalisés dans la commune de Boussou dans la région de Yaadga. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires.   
 

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

                                                                 
 
 

La Personne responsable de la commande publique 
 
 
 
 

Lassané NAKANABO 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

Travaux de construction par la commune de Boussou de latrines publiques. 
 

Avis de Demande de Cotation  
N°2025-003/RYDG/PZDM/CBSU/PRCP du 24 novembre 2025 
FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521409-CW-RFQ 
 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 
Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se 
propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de construction par la 
commune de Boussou de latrines publiques. 

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de la commune de Boussou sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de construction par la commune de Boussou de latrines publiques constitué d’un 
lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Travaux de construction par la commune de Boussou de latrines publiques. 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique de la 
mairie de Boussou, Tél : 74 15 15 88 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute de lundi à jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 
minutes le vendredi. 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès de la Personne Responsable 
de la Commande Publique de la mairie de Boussou. 

6. Les offres devront être remises au Secrétariat Général de la mairie au plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en 
un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux de la mairie de Boussou à partir de 
09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent y assister. 

� La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  

� Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de huit cent 
vingt-cinq mille (825 000) FCFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de validité 
: 

� Une attestation de situation Fiscale ; 

� Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 

� Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 

� Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 

� Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 

� Un certificat de non faillite. 

 

8. Les exigences en matière de qualifications sont :  

� Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 

� Fournir un agrément technique du domaine (catégorie LP ou B1 minimum) en cours de validité. 

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 
réalisés dans la commune de Boussou dans la région de Yaadga. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires.   

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 

 

La Personne responsable de la commande publique 

 

Lassané   NAKANABO 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

Travaux de réalisation par la commune de Yako de puits à grand diamètre 
 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025_005/ RYDG/PPSR/COM-YK /PCRSS/PRCP du 20 novembre 2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521427-CW-RFQ 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Communautaire 
de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose 
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de réalisation par la 
commune de Yako de puits à grand diamètre. 
 

2. La Personne Responsable de la Commande Publique sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour les travaux de réalisation par la commune de Yako de puits à grand diamètre constitué d’un lot unique ainsi qu’il 
suit : 

 
Lot unique : Travaux de réalisation par la commune de Yako de puits à grand diamètre 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de la Mairie de Yako, sise à Yako Tél : 64 36 57 22 de 
07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi. 

 
5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 

Mairie de Yako, sise à Yako Tél : 64 36 57 22 
6. Les offres devront être remises au secrétariat du secrétariat général de la Mairie de Yako, sise à Yako Tél : 64 36 57 22 au plus tard le jeudi 

18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, 
dans la salle de réunion de la Mairie de Yako à partir de 09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de huit cent dix 
mille (810 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en cours de 
validité : 
Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
8. Les exigences en matière de qualifications sont :  

Ø Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 
Ø Fournir un agrément technique du domaine (catégorie P3 ou Fn1 minimum) en cours de validité. 

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 
réalisés dans la commune de Yako dans la région de Yaadga. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires.  
  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 
 

                                                              La Personne Responsable de la Commande Publique  
 
 
 
 
                                                                                               Moussa SONDO 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

 
 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025_015/ RNRD/PYTG/C.NMS /PCRSS/PRCP du 24/11/2025 

Travaux de réalisation par la commune de Namissiguima de puits à grand diamètre 
FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 

REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521421-CW-RFQ 
 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 
Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de réalisation 
par la commune de Namissiguima de puits à grand diamètre. 

 
2. La Personne Responsable de la Commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des 

soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réalisation par la commune de Namissiguima de puits 
à grand diamètre constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 
Lot unique : Travaux de réalisation par la commune de Namissiguima de puits à grand diamètre 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 
2016 Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima 
Tél : 72 79 77 99 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le 
vendredi. 
 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 
Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99. 
 

6. Les offres devront être remises au secrétariat du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99 au 
plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue 
des dépôts des offres, dans la salle de réunion de la Mairie de Namissiguima à partir de 09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent 
y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de six cent 
cinquante mille (650 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en 
cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 

 
8. Les exigences en matière de qualifications sont :  

-Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 
-Fournir un agrément technique (catégorie P3 ou Fn1 minimum) en cours de validité.  

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 
réalisés dans la commune de Namissiguima dans la région du Nord. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires.   
 

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

 
 

La Personne responsable de la commande publique 
 
 
 

Jacques OUEDRAOGO 
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Travaux 
 

REGION DE YAADGA 
 

Travaux de réhabilitation par la commune de Namissiguima de forages équipés de pompe à 
usage eau potable 

 

Avis de Demande de Cotation  
n°2025_016/ RNRD/PYTG/C.NMS /PCRSS/PRCP du 24/11/2025 

FINANCEMENT : CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF 
REFERENCE STEP: BF-UCP-PCRSS-521418-CW-RFQ 

 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet 

Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS-Burkina). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet 
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de réhabilitation 
par la commune de Namissiguima de forages équipés de pompe à usage eau potable. 

 
2. La personne responsable de la commande publique de la commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part des 

soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réhabilitation par la commune de Namissiguima de 
forages équipés de pompe à usage eau potable constitué d’un lot unique ainsi qu’il suit : 

Lot unique : Travaux de réhabilitation par la commune de Namissiguima de forages équipés de pompe à usage eau potable 
 
3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5 de l’ANNEXE XII du « Règlement 

de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 
Révisions Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 2025 ». 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima 
Tél : 72 79 77 99 de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le 
vendredi. 
 

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu gratuitement par les candidats intéressés auprès du secrétariat général de la 
Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99.  
 

6. Les offres devront être remises au secrétariat du secrétariat général de la Mairie de Namissiguima, sise à Namissiguima Tél : 72 79 77 99 au 
plus tard le jeudi 18 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue 
des dépôts des offres, dans la salle de réunion de la Mairie de Namissiguima à partir de 09h 30 mn et les entreprises qui le souhaitent peuvent 
y assister. 

Ø La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.  
Ø Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées. 

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de six cent 

cinquante mille (650 000) francs CFA. En outre, les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, les pièces administratives suivantes en 
cours de validité : 

Ø Une attestation de situation Fiscale ; 
Ø Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 
Ø Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ; 
Ø Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ; 
Ø Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ; 
Ø Un certificat de non faillite. 
 
8. Les exigences en matière de qualifications sont :  
- Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, tel qu’exigé dans le dossier d’appel à concurrence ; 
- Fournir un agrément technique (catégorie Fn1 minimum) en cours de validité.  

 
9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les travaux seront 

réalisés dans la commune de Namissiguima dans la région du Nord. Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours calendaires. 
   
10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment 

avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.  

11. NB : Chaque soumissionnaire doit fournir obligatoirement un certificat de visite de site sous peine de rejet de son offre. 

 
 

La personne responsable de la commande publique 
 
 
 

Jacques OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

COMMUNE DE OUAGADOUGOU 
 

Constitution d’une liste de fournisseurs pour les demandes de cotations au profit de la 
commune de Ouagadougou 

 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LES MODALITES DE PARTICIPATION ET LA DATE LIMITE DE REMISE DES MANIFESTATIONS D’INTERET 
AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2026-01/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2026 
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou 

 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2026 de la Commune de Ouagadougou. 
  

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics exercice 2026, la Commune de Ouagadougou lance un avis à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs pour les demandes de cotations. 

 
2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires que la Commune de 

Ouagadougou pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations. 
 
3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et spécialisés 

dans les domaines suivants : 
 
Fournitures d’équipements, fournitures courantes : 

Ø Acquisition de produits alimentaires  
Ø Acquisition de liquide de refroidissement auto 
Ø Acquisition d’effets d’habillement  
Ø Confection et pose de matériel d’embellissement, de rideaux, de housses de véhicules  
Ø Acquisition de pneumatiques auto et moto  
Ø Acquisition d’outillages, de petit matériel, d’équipements de protection individuelle  
Ø Fourniture d’équipements et matériels de signalisation routières (plaques, panneaux, barrières de police…) 
Ø Acquisition de matériaux et de matériel de construction 
Ø Acquisition de consommables informatiques, matériels et pièces de rechange informatique, d’antivirus et de logiciels 
Ø Acquisition de produits pharmaceutiques  
Ø Acquisition de produits phytosanitaires et de pesticides pour l’entretien de bâtiments et autres infrastructures 
Ø Acquisition de matériel de première nécessité au profit des personnes vulnérables (nattes, seaux, bouilloires, draps, couvertures……) 
Ø Acquisition de rouleaux thermiques pour Terminal de Paiement Electronique (TPE)  
Ø Acquisition de fournitures de bureau, matériels bureautiques, fournitures scolaires, matériels pédagogiques et ouvrages littéraires 
Ø Acquisition de système de tracking et contrôle (Anti chiffonnage) des camions  
Ø Acquisition de moto-pompes, d'atomiseur thermique, de tronçonneuses, de taille-haies et de débroussailleuses 
Ø Impression, production, reproduction et reliure de divers documents et outils  
Ø Acquisition d’équipements biomédicaux    
Ø Acquisition de sacs pour tous services 

 
Prestations de services 

Ø Service traiteur (fourniture de pauses-café, cocktails, pauses-déjeuner…)  
Ø Location de matériels, d’équipements, de sonorisation et divers  
Ø Entretien et réparation des engins à quatre roues  
Ø Mise à niveau de l'ambulance en corbillard communal  
Ø Entretien et réparation d’engins à deux roues et de tricycles  
Ø Actions de communication et de visibilité (conception, production d’outils de vulgarisation diffusion de spots publicitaires, couverture 

médiatique, communication, et relations publiques stratégie de communication, confection de cartes, de banderoles, insertion et publication 
dans les presses…) 

Ø Entretien des infrastructures sportives 
Ø Entretien et réparation de mobiliers, de matériel et outillages 
Ø Entretien des aménagements paysagers 
Ø Réparation de housses de véhicules  
Ø Agences évènementiels pour organisation de séminaires, conférences, forum…  
Ø Vidange des fosses septiques des bâtiments  
Ø Développement et tirage des photos, archivage des images  
Ø Création d'un répertoire des toponymes 

 
Travaux 

Ø Travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures  
Ø Travaux de réhabilitation et de réalisation de forages 
Ø Travaux de voirie, de renforcement de la signalisation verticale et horizontale  
Ø Travaux de réhabilitation, d'entretien et de révision de la plomberie sanitaire  
Ø Réalisation d’une œuvre d’art paysagère en rocaille, intégrant cascade ornementale et cours d’eau artificiel au sein du Parc Urbain Bãngr-

Weoogo 
 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 
5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations 

indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution 

d’une liste de fournisseurs à consulter pour les demandes de cotations au profit de la Commune de Ouagadougou. Domaine à préciser ». 
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6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses 

qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi, 
- Une description des moyens humain et matériel dont dispose la structure ; 
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
- Un numéro téléphonique permanent. 
N.B : Conformément à l’article 77 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics, les candidats ne peuvent déposer leur manifestation d’intérêt dans plus de trois 
(03) domaines. 

   
7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de nos structures sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêts 

afin de fournir les informations et pièces requises. 
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :  
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé 

OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23/70 23 92 00 et aux heures suivantes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi 
 
9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :  
Secrétariat de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine 

Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le mercredi 17 décembre 2025 à 09 heures TU. 
 
10.  La commune de Ouagadougou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

 
 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés et par Ordre 
 
 

Jean Paul W. SAWADOGO 
 

 
 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DOR 

La personne responsable de la commande publique du Centre Hospitalier Régional de Dori, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 
porte à la connaissance des candidats à l’avis de demande de prix à commandes N° 2025-021/MS/SG/CHR-DR/DG/PRCP du 01/12/2025 publié dans 
la revue des marchés publics N°4286 du vendredi 06 décembre 2025, Page 51, et relatif à la concession du service de gardiennage et de sécurité du 
Centre Hospitalier Régional de Dori ce qui suit : 

AU LIEU DE : 
 

- Enveloppe financière prévisionnelle: vingt-huit millions sept cent mille (28.700.000) FCFA TTC 
- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de huit cent cinquante mille (850 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau 
PRCP sis au 1er étage de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Dori, avant le lundi 15 décembre 2025 à 09 h 00 mn. 

-  
LIRE : 

 
- Enveloppe financière prévisionnelle: vingt-cinq millions (25.000.000) FCFA TTC  
- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : 
bureau PRCP sis au 1er étage de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Dori, avant le lundi 15 décembre 2025 à 09 h 00 mn. 

 
LE RESTE EST SANS CHANGEMENT 

Il s’excuse des éventuels désagréments que ces modifications pourraient causer et sait compter sur la bonne compréhension de tous. 
 
 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 

Hermann Joël BONCOUNGOU 
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Prestations intellectuelles 
 

 COMMUNE DE GOROM-GOROM 
 

SELECTION DE CONSULTANTS POUR LA REALISATION D’ETUDE DE FAISABILITE  
POUR LA REHABILITATION BOULIS 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET [2025-002/COM-GG/M/SG/PRCP] 
Intitulé sommaire des Prestations 

 
1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à m’adoption du plan de passation des marchés de la commune de Gorom-Gorom. 
2. La commune de Gorom-Gorom a inscrit dans son budget des fonds afin de financer des études, et a l’intention d’utiliser ces fonds pour effectuer 

des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles :  
Lot 1 Etude de faisabilité pour la réhabilitation de trois (03) boulis (Gorom-Gorom, Debere Doumam, Korizena) 
Lot 2 : Etude de faisabilité pour la réhabilitation du bouli de Kel-Eguie 

3. Les services comprennent :  

- Le mémoire technique pour l’ensemble des sites étudiés y compris la synthèse des études de bases et le cahier de prescriptions techniques 
de chaque site étudié. Il comportera également les normes et les notes de calcul ;   

- Les plans d’exécution de chaque site étudié ;  
- Les devis des travaux d’exécution : devis descriptif, devis quantitatif, et devis estimatif ;  
- Projet de Dossier d’Appel d’offre pour l’exécution des travaux ; 
- Les données informatiques et topographiques pour chaque site selon un format archivable et lisible. L’organisation de ces fichiers informatiques 

sera expliquée dans un document informatique. 
NB : Tous les documents devront être approuvés par l’autorité contractante 

4. Durée de la mission. 
Durée prévisible de la mission : trente (30) jours  
Début prévisible de la mission : décembre 2025 

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations 
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 Décembre 2025 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués 
sur la base des critères ci-après1 :  

NB : pour chaque lot :  
- La nature des activités du candidat (agrément technique du domaine registre de commerce statut ou tout autre document probant) [10 

points], 
- Le nombre d’années d’expérience à partir de la déclaration d’existence ou du registre du commerce fourni (10 points) soit : 

   Nombre d’années strictement inférieur à 05 ans (05 points) ;  
   Nombre d’année compris entre 05 ans et strictement inférieur à 10 ans (10 points)  

- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues avoir exécuté au moins trois (03) missions similaires au Burkina 
Faso lors des cinq (5) dernières années (2020-2024) joindre obligatoirement les pages de garde et signature des contrats et les attestations de 
fin d’exécution ou de rapport de validation des études. 10 points soit : (page de garde et page de signature pour chaque mission plus attestation 
de bonne fin d’exécution ou un rapport de validation des études pour chaque), 

- Les qualifications des candidats dans le domaine des prestations (20 points) 
Les qualifications générales et le nombre de personnes professionnelles (Diplômes et CV à fournir) (20 points) soit :  

- Ingénieur en Agriculture (BAC+3) spécialisé en agriculture orienté vers le marché ; 
- Ingénieur en Agriculture (BAC+3) spécialisé en culture maraichères et l’agroécologie ; 
- Ingénieur de développement rural (BAC+3) option élevage :  
- Ingénieur de développement rural (BAC+3) justifiée d’une expérience dans le domaine de l’environnement ou équivalent et ayant participé à 

des études d’impact environnementale ;  
- Ingénieur du génie rural (BAC+2) ou équivalent avec une expérience générale d’au moins cinq (05) années et ayant participé à des études 

d’aménagement de périmètres irrigués. 
L’organisation technique et managériale du cabinet (10 points soit la note de présentation du candidat (06 points) organigramme (04 points)) 

- Méthodologie et planning d’exécution : 20 points ; 
7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 

renforcer leurs compétences respectives. 
8. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si cette 

proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.  
9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous au 

bureau de la Personne responsable de la commande publique de la commune de Gorom-Gorom sis au siège de la mairie de Gorom-Gorom de 
7h30mn a 16h00mn. Tel : 00226 76 95 92 37. 

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : secretariat général de la mairie de Gorom-Gorom au plus tard le mardi 
23 décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. 

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés 
 

W Adama KABORE 
Contrôleur des Services Financiers 

 

 

                                                             
1L’Autorité contractante n’est pas obligée de reconduire l’ensemble de ces critères, tout comme elle peut introduire d’autres critères plus pertinents tenant 
compte de la spécificité des prestations    



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

53 
 

N° 4288 – Mardi 09 décembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

 


